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La base scie
Les savants qui on t pa rtic ipé  aux travaux 
du Conseil de l ’Europe au cours des v ingt 
dernières années, on t fou rn i les bases de 
réso lu tions et de recom m andations qui 
ont à leur tou r été reprises dans les lég is
lations nationales. Ils sont ainsi devenus 
le plus réel soutien de l'im portan te  action 
du Conseil de l'Europe visant à in fluencer 
véritablem ent la concerta tion  en Europe 
et peut-être dans d ’autres parties du 
monde. La C onvention européenne rela
tive à la conservation de la vie sauvage a 
com m encé à po rte r ses fru its  lorsque l'o r 
gane d irecteur s ’est réuni en septem bre 
dern ier pour la prem ière fois.

Dans ce num éro de Naturopa, la série de

v ing t-c inq  études sur la nature et l ’envi
ronnem ent p rodu ite  au cours de cette pé
riode est résumée dans une version plus 
accessible, et tém oigne de l ’œ uvre du 
Conseil de l ’Europe au cours des ving t 
dernières années et de son action  dans le 
dom aine de l ’environnem ent. La plupart 
de ces études peuvent encore être ob te 
nues auprès du Centre ou de la Section 
des pub lica tions du Conseil de l ’Europe.

Le procha in num éro de Naturopa  a ttirera 
l'a tten tion  sur nos forêts, leur faune et 
flo re  sauvages, leur gestion, leur valeur à 
des fins récréatives et les graves menaces 
auxquelles est exposée cette partie de 
notre héritage. H. H. H.

Le présen t num éro de Naturopa est 
exclusivem ent consacré aux études  
entreprises p a r le Com ité européen  

p o u r la Sauvegarde de la Nature e t des 
Ressources na ture lles e t je  voudra is vous 
en exp lique r les raisons.

Certains lecteurs non avertis po u rra ien t 
se dem ander s ’il est rée llem ent néces
saire que le Conse il de l ’Europe, o rg an i
sation po litique , développe des activ ités  
aussi spécifiques à une époque où l'a r 
gen t se fa it de p lus  en p lus  rare e t où la 
lu tte  con tre  l ’in fla tio n  e t le chôm age son t 
po litiq ue m en t la p r io r ité  des priorités. 
Gardien des D ro its  de l ’Homme, p ro m o 
teu r des d ro its  soc iaux  et d 'in itia tives  c u l
turelles, le C onseil de l'E urope  a -t- il e ffec
tivem ent à s 'occup e r de végétation ha lo- 
ph ile  ou des invertébrés m enacés ?

Je répondra i sans hés ite r «oui» car l'O r
ganisation de S trasbourg  a tou jou rs  eu 
com m e b u t le b ien -ê tre  e t le développe
m ent de l'hom m e avec toutes les d im en
s ions que cec i im p lique. Cet o b je c tif se 
tradu it pa r des e ffo rts  constants p o u r  
am é lio rer la «Q ualité  de la vie» de tou t 
Européen, ce qu i com prend  la défense de 
l'env ironnem en t naturel. P eut-on im ag i
ner que l ’hom m e pu isse s ’épanou ir dans 
un m onde ou le bé ton e t la p o llu tio n  ré 
gnera ien t en m aîtres?

Dans une perspective de sauvegarde du  
m ilieu  na tu re l européen les études de 
base jo u e n t un rô le  décisif. Certes pas des 
approches théoriques destinées à des 
conversations de salon, mais des études 
concrètes débouchant s u r des résu ltats  
pa lpables appo rtan t une so lu tion  aux p ro 
blèmes sans cesse p lus  nom breux e t p lus  
com plexes auxquels les défenseurs du  
pa trim o ine  na tu re l son t confrontés.

Il y  a m oins d 'un  s iècle  à peine, les m e
naces les p lus  graves p o u r no tre  cap ita l 
génétique venaient de la chasse in d isc ri- 
minée, q u i a trop  souven t po rté  un coup  
fata l aux espèces an im ales e t végétales. 
A u jo u rd ’hui, a ins i que le dém on tren t nos 
études, c ’est essentie llem ent la pro fonde  
transfo rm ation  de no tre  m ilieu  ru ra l qu i 
est à l ’o rig ine  de l ’appauvrissem ent de 
notre environnem ent. Demain, ce p o u rra it 
être l'in to x ica tio n  généralisée de tous nos 
m ilieux naturels, à des degrés certes d i
vers.

Les problèm es qu i p o in te n t à l ’ho rizon  
son t en grande m a jo rité  déjà iden tifiés :

—  C ’est a ins i que les pesticides, q u i re
p résenta ient un m arché m ond ia l de 13

m illia rds  de do lla rs en 1981, con tam inen t 
et em poisonnent un nom bre g rand issan t 
de m ilieux, en dép it des e ffo rts  en trepris  
p o u r les rendre sélectifs. Sa it-on  que les 
pertes d'abeilles, provoquées pa r ces p ro 
duits, varient de 50 à 85%  en Belgique, 
R épublique Fédérale d ’A llem agne, Dane
mark, selon les régions. Sait-on qu 'un  
tiers de l ’a lim en ta tion  hum aine dépend  
d irectem ent ou in d irec tem en t des in 
sectes po llin isateurs, d o n t les abeilles as
suren t 80 % ! A lo rs ...?  S tim u lons la re 
cherche, développons la lu tte  b io log ique  
e t la lu tte  in tégrée:

—  Les p lu ies  acides, connues seu lem ent 
en Scandinavie ju s q u ’à ces dernières an
nées, com m encent à être d ’ac tua lité  dans 
tou te l'Europe. Dans très peu de temps, 
elles risquen t de pose r des prob lèm es  
d 'une am p leur considérab le : forêts m o ri
bondes, po issons e t au tres an im aux  
aquatiques décim és:

—  L ’accum ula tion  des m étaux lourds, 
plom b, m ercure, cadm ium  aussi bien  
dans les eaux que dans les sols p rend  des 
pro po rtions  a larm antes: c 'es t a ins i q u ’à 
côté  des routes, p a r exemple, il y  a en 
m oyenne 100 à 300 g  de p lo m b  p a r tonne  
de terre, a lors que la concen tra tion  na tu
re lle  est in fé rieure  à 0,05 g/tonne.

D ’autres exem ples p o u rra ie n t être c ités  
qu i évoquent les grandes p réoccupations  
de demain. Ces p réoccupa tions  risquent 
d 'ê tre  d ’au tan t p lus  sérieuses que la qua
lité  intrinsèque, «ch im iq u e » de no tre  en
vironnem ent, risque d 'ê tre  sérieusem ent 
affectée p a r des prob lèm es de synergie. 
Plusieurs études le m on tre n t dé jà : ce r
taines espèces de faune e t de flo re  jo u e n t

déjà le rô le  d 'ind ica teu rs  b io log iques, 
avant que les effets n ’appara issent chez 
d 'autres et... chez l ’homme.

Que fa ire?

Je pense q u ’i l  conv ien t d 'a b o rd  de se dé
p a rtir  tan t des a ttitudes défaitistes, que 
des optim ism es béats ou intéressés. Les 
prem ières condu isen t au découragem ent 
et à une p o litiq u e  d ’abandon. Les se
conds s o n t peu t-ê tre  encore  p lus  dange
reux, s u rto u t lorsque l ’op tim ism e émane  
des m ilieux  économ iques, chez lesquels  
le c o u rt term e p rim e trop  fréquem m ent le 
long terme.

Entre les deux attitudes, i l  y  a p lace  p o u r  
une approche d iffé rente  qu i tiend ra it 
com pte de la gravité  de la s itua tion  mais 
to u t aussi b ien de la p o ss ib ilité  de trouver 
des solutions. Des études solides, une 
volonté p o litiq u e  c la irem ent affirm ée, 
soutenue p a r une op in ion  pu b lique  aver
tie, voilà les con d itions  ind ispensab les au 
succès de to u t p rogram m e en m atière  
d ’am énagem ent et de gestion  de no tre  
cap ita l «Nature». N 'oub lions  pas non p lus  
l ’im portance de m ettre en évidence les 
succès rem portés non pas te llem ent po u r 
rassurer ou s ’en vanter, m ais s u rto u t p o u r 
m on tre r que l'e ffo rt, no tam m ent finan 
cier, pa ie !

C ’est dans ce t éta t d 'esp rit que le Conseil 
de l'E urope  envisage l'a ve n ir e t les études  
publiées dans ce num éro la issent en tre
vo ir sa p o lit iq u e  et ses p r io r ité s  p o u r  les 
procha ines années. Son expérience, ses 
m ultip les réseaux d ’experts, ses nom 
breuses réa lisa tions son t au tan t d 'a tou ts  
p o u r réussir. Certes, m andaté e t financé  
p a r 21 gouvernem ents aux in té rêts que l
quefo is non concordants  e t sub issant une 
crise économ ique qu i s ’enlise, le Conseil 
de l'E urope  n ’a pas tou jou rs  la tâche fa
cile, mais la conscience de l ’en jeu p o lit i
que l ’encourage dans son rô le  de p ré cu r
seur e t de p ilo te . Son action  se révèle  
souvent com plém enta ire  à celle tou jou rs  
p lus dynam ique de citoyens regroupés  
dans le cadre d ’associa tions p o u r  lu tter, 
eux aussi, p o u r la sauvegarde de nos res
sources naturelles. Dans ce contexte, l ’in 
form ation, l ’éduca tion e t la fo rm ation  
von t jo u e r un rô le  g rand issan t e t dé te rm i
nant car c 'es t seu lem ent lo rsque la 
grande m a jo rité  des citoyens sera p rê te  à 
consen tir les efforts, voire les sacrifices  
nécessaires, que le débu t de ce tte  longue  
partie  sera en tra in d 'ê tre  gagnée.

Gaetano Adinolfi
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MADRIDS.

Partou t des recherches, des études 
do ivent être développées et appro 
fondies afin de fo u rn ir les élém ents 

de référence indispensables à la préser
vation de notre pa trim oine naturel (ou de 
ce q u ’ il en reste p lu tô t), tan t sur le plan 
qu a lita tif que quan tita tif.

Le Com ité européen pour la Sauvegarde 
de la Nature et des Ressources naturelles 
a com pris  l'im portance  de ce problèm e 
depuis sa création, en 1962. Toute activ ité 
nouvelle dém arre autom atiquem ent par 
une approche sc ientifique, qui générale
ment abou tit à une étude. Précisons im 
m édiatem ent q u ’ il ne s ’ag it pas de re
cherche pure, ce lle-c i est de la com pé
tence des ins titu ts  spécia lisés. Les études 
du Conseil de l ’Europe sont des études de 
synthèse qui rassem blent, à un m om ent 
donné, l’ensem ble des données sc ie n tifi
ques d isponib les sur un sujet précis et 
proposent des mesures concrètes de p ro 
tection, d ’aménagem ent, de gestion, etc. 
Il serait faux de cro ire  que cette dém arche 
est sans problèm e. Les in fo rm ations ne 
sont pas tou jou rs  d isponib les, par exem 
ple sur le sta tu t de m enace de te lle  es
pèce, ou sur son aire de répartition , il faut 
donc essayer de les com plé ter. Par a il
leurs, la nature fo rm an t un tou t, les in te r
actions entre ses com posants rendent 
tou te  étude et su rtou t to u t travail de syn
thèse extrêm em ent com plexe.

Si les études po rtent ob liga to irem ent sur 
un sujet dé lim ité , elles do ivent cependant 
im pérativem ent ten ir com pte  de tous les 
facteurs pouvant in tervenir. Par exemple, 
pour l'é tude de la p ro tec tion  d ’une 
grande zone m arécageuse ou d ’un étang, 
il ne su ffit pas de procéder à l'inven ta ire  
faun is tique  et flo ris tiqu e  du m ilieu ; il fau t 
encore étud ie r les m od ifica tions  possi
bles du niveau de l'eau, de sa com posi
tion  phys ico -ch im ique (qui dépend entre 
autres des techn iques agrico les des 
zones avoisinantes, qui peuvent chan
ger!), exam iner les voies d ’accès possi
bles, les activités de lo isirs, de tourism e 
des environs. C ’est seu lem ent au vu de 
l ’ensem ble des facteurs que des co n c lu 
sions valables peuvent être élaborées.

La créd ib ilité  des résu ltats est en effet 
essentielle. Cela n ’est m alheureusem ent 
pas tou jou rs  fac ile  à assurer, car la lim ite 
entre le fa it d ’observation, par essence 
ob jectif, et son in te rp ré ta tion  qui relève 
d ’une certa ine sub jectiv ité , n ’est pas to u 
jours bien tracée. Il convient cependant 
d essayer de d issoc ie r ces deux aspects 
de la dém arche et de ne pas avoir peur 
d 'avouer notre ignorance dans les nom 
breux dom aines où elle est pertinente !

La Convention

La conséquence incon testab lem ent la 
plus im portante de tous les travaux sc ien
tifiques entrepris par le Com ité européen 
est l ’é laboration de la «C onvention rela
tive à la conservation de la vie sauvage et 
du m ilieu naturel de l'Europe». Sans les 
nom breuses études sur les b iotopes, la 
gestion du m ilieu naturel et les diverses 
«listes rouges» européennes, cet ins tru 
ment ju rid iqu e  n ’aura it p robablem ent pas 
vu le jour. En autom ne 1982, neuf pays et 
la Com m unauté E conom ique Euro
péenne l ’ont ratifié , et le Com ité perm a
nent des parties con tractantes a tenu sa 
prem ière réunion. Une nouvelle coopéra
tion  entre Com ité européen et Convention 
va se développer ca r chacun s ’accorde 
pour reconnaître au Com ité un rô le es
sentiel en tan t q u ’organe sc ien tifique  par
ticu liè rem en t com péten t et bien armé, 
com pte tenu notam m ent de l’expérience 
accum ulée, pour fa c ilite r le fon c tio n n e 
ment et la m ise en oeuvre de la Conven
tion . C’est ainsi que les études du Com ité 
européen vont perm ettre  d étendre le 
contenu des annexes aux po issons d ’eau 
douce, pu is aux invertébrés; elles vont 
égalem ent apporte r leur con tribu tion  
pour une m eilleure pro tection  des b io 
topes les p lus menacés, etc. De fa it, vu les 
vastes ob jectifs  de cette Convention, 
toutes les activ ités du Com ité von t avoir 
des retombées positives sur son fo n c tio n 
nement.

Réseau européen de réserves 
biogénétiques

De très nom breuses études von t c o n tri
buer à la mise en place du «Réseau eu ro 
péen de réserves b iogénétiques» don t le

bu t est la conservation d ’écosystèmes, de 
b io topes d ’espèces de faune ou de flore, 
so it typiques, uniques, rares ou en dan
ger. Mais est-il rée llem ent nécessaire de 
développer systém atiquem ent un nou
veau réseau de zones protégées, alors 
que l’UNESCO développe ses réserves de 
la b iosphère (dans le cadre du pro je t 
MAB 6) et surtout, a lors que dans p ra ti
quem ent tous les pays nous trouvons des 
parcs nationaux, des parcs naturels (ré
g ionaux ou non), des réserves naturelles 
et de chasse, e tc.; la nom enclature est 
vaste! Relevons d ’abord que les réserves 
de la b iosphère com prennen t de vastes 
secteurs où d ’a illeurs l ’ac tion  de l ’homme 
n ’est pas exclue. Q uant aux parcs na tio 
naux et autres réserves naturelles exis
tantes, les études entreprises tan t au 
Conseil de l ’Europe que dans les divers 
pays, ont m ontré q u ’ ils ne couvra ien t pas 
ob liga to irem ent les m ilieux  naturels les 
p lus intéressants ou les p lus menacés. 
Pourquoi, par exem ple, les parcs na tio 
naux de notre con tine n t n ’ex is ten t-ils  
q u ’en rég ion de m ontagne? Certaines 
zones de pla ine ne m érite ra ient-e lles pas 
d ’être érigées en parc na tiona l?  Certes 
oui, et c ’est là l ’un des m érites des études 
du Com ité européen que de désigner du 
d o ig t les grandes lacunes qui ex is tent en
core dans notre réseau européen de 
zones protégées.

Potentiatités des espèces 
vivantes

Il est essentiel que ce réseau de réserves 
biogénétiques com prenne des échan til
lons de toutes les espèces et variétés an i
males et végétales européennes. Partout 
à travers le m onde, la d ivers ité  éco log ique 
régresse: le fa it que 80% de tou te  la p ro 
duction  a lim enta ire  m ondia le  p rov ient de 
20 espèces d 'an im aux et de plantes est 
révélateur de cette tendance. Or, toute 
espèce a des po ten tia lités  spécifiques, 
souvent ignorées, mais qu i peuvent se 
révéler so it acc idente llem ent, so it au 
con tra ire  à la suite de recherches appro
fondies. C ’est ainsi, par exem ple, que l'on 
a trouvé dans les déserts de C a liforn ie  
une espèce de buisson, le Ho-ho-ba, dont 
la fève p rodu it une hu ile  qu i possède pra
tiquem ent les mêmes caractéris tiques

que l ’hu ile  de baleine. Lo rsqu ’on sait 
tou te l’ im portance économ ique que revêt 
l ’hu ile  de bale ine (et donc sa chasse!), on 
com prend l ’ in té rêt d ’une te lle  découverte.

Au Japon, l ’on a découvert que le m eilleur 
dé tecteur de la rad ioactiv ité  n ’est autre 
qu 'une petite fleu r de ja rd in , «la misère» 
(Tradescantia virg in iana) don t les cellu les 
peuvent changer de cou leu r à la suite 
d ’une m utation rad io -indu ite .
Dans ce dom aine des potentia lités, s igna
lons enfin le cas de la jac in the  d ’eau 
(E ichhorn ia crassipes) qu i est devenue un 
véritable fléau, vu son pouvo ir de repro
duction  considérable, ju s q u ’à 4 kg de ja 
c in the  (po ids vert) par jo u r et par m2 de 
surface d ’eau, la rep roduction  étant es
sentie llem ent végétative. Or, on v ien t de 
découvrir que cette p lan te  peut extra ire  
ju sq u ’à 90% des phosphates contenus 
dans une eau usée. Par a illeurs e lle peut 
servir de nourritu re  aux porcs, à la vo la ille  
et au bétail. On peut en fin  la com poster 
pour la p roduc tion  d 'engra is  ou la tra ite r 
pour l’ob tention  de biogaz. Ce fléau peut 
donc se révéler très utile.
D’énorm es découvertes restent encore  à 
fa ire dans ce dom aine. Voilà pourquo i il 
est vra im ent cruc ia l que nous nous atta
ch ions à sauvegarder ce préc ieux capita l 
génétique que cons tituen t le règne an i
mal et le règne végétal.

Efforts de reconstitution du 
patrimoine naturel

Pour l’ instant, ces e ffo rts  se concen trent 
essentie llem ent sur la faune et les es
pèces spectaculaires. A jou tons im m édia
tem ent que pour les naturalistes, ces 
mêmes espèces on t valeur de sym bole. Je 
pense d ’abord au lynx pour lequel la tech
nique de ré in troduc tion  est m aintenant 
bien au po in t. N ’oub lions pas le castor, 
qui repeuple nom bre de cours d ’eau 
d ’Europe centra le. Pour l ’ours et le loup il 
conviendra  d ’abord de va incre certaines 
barrières psychologiques. Chez les o i
seaux, les d ifficu ltés  sont d ifférentes, 
mais là aussi, des études pré lim ina ires 
sérieuses et com plètes sont indispensa
bles à tou te  ten ta tive sérieuse de ré in tro 
duction . Pensons à certa ins débo ires ob 
tenus avec le h ibou grand -duc et suivons 
avec a tten tion  les essais en cours pour 
reconstitue r une popu la tion  a lp ine  de 
gypaètes barbus.
Il sera it tou te fo is  regrettable que notre 
a tten tion so it exclusivem ent concentrée 
sur les grands m am m ifères et les oiseaux. 
Q uantité d ’autres espèces anim ales, plus 
modestes, mais to u t aussi im portan tes et 
respectables, de même que des végétaux, 
on t été rayées de notre pa trim o ine et mé
ritera ien t d ’y être réintégrées. Il s ’ag it ici 
évidem m ent de ré in troductions, exc luant 
par conséquent l’ in tro du c tion  d ’espèces 
nouvelles, non indigènes.



Fournir des bases scientifiques

Les études entreprises par le Com ité eu
ropéen veulent aussi fo u rn ir des bases 
scientifiques pour la dé fin ition  de p o lit i
ques d ’am énagem ent et de gestion de 
notre capital naturel. Les p rinc ipes qui en 
découlent f igu ren t dans les nom breuses 
recom m andations que le Com ité des M i
nistres a adoptées sur p ropos ition  du C o
m ité européen. Ils ont, bien entendu, aus
si été intégrés dans la C onvention «Vie 
Sauvage». Mais en dépit de ces efforts, la 
s itua tion  du m ilieu rural, par exem ple, ne 
cesse de se dégrader du po in t de vue 
écologique. Autre fo is, la destruction  de la 
m ajorité  des espèces de vertébrés éta it 
due à la chasse. Depuis la révo lu tion ag ri
cole surtou t, la m écanisation du m atériel, 
l ’extension des surfaces explo itées, le dé
veloppem ent des m onocu ltu res avec la 
suppression des haies et l'arasem ent des 
talus, ont p ro fondém ent bouleversé le 
paysage européen. La forêt, elle aussi, a 
subi des changem ents considérables. Les 
résultats sont évidents: appauvrissem ent 
et banalisation du paysage, d im inu tion  
des essences végétales, de même que des 
espèces anim ales dans des p ropo rtions 
souvent catastrophiques. Où sont les pa
p illons? Où son t les p ie-grièches et au
tres fauvettes, bruants, au tre fo is nom 
breux le long de tou t chem in de cam 
pagne bordé de quelques buissons ou 
d 'une lisière «sauvage»? P lusieurs des 
études fondam entales du Conseil de l ’Eu
rope illus tren t de manière pertinente, 
chacune dans son dom aine, cet appau

vrissem ent dram atique de la diversité 
éco log ique de notre environnem ent.

Je voudrais, par un dern ier exemple 
concret, illus tre r le grand danger qui 
guette notre société si nous con tinuons à 
explo iter, voire p ille r no tre cap ita l nature 
en toute insouciance et im prévoyance.

Il y a quelques années, les médecins 
constataient, dans les hôpitaux, un ac
croissem ent du taux des décès, surtou t 
dans les services de réanim ation . Par re
coupem ents, on est arrivé à la conclus ion  
que ces décès son t provoqués par des 
m icro-organism es don t les enterobacté- 
ries. Or, ces enterobactéries sont 
connues des bactério log is tes depuis 
longtem ps, car il s ’ag it de m ic ro -o rga 
nismes très répandus dans tou te  la na
ture, dans nos m aisons et nos aliments, 
où ils sont innoffensifs. On en a déduit 
que, dans le cas des malades susm en
tionnés, on avait à fa ire  à des variétés 
devenues pathogènes et résistantes aux 
antib io tiques, ce qu i en tra îna it justem ent 
la mort. Les recherches on t m ontré que 
ces nouvelles variétés éta ient amenées au 
malade par la nourritu re , no tam m ent les 
céréales. En rem ontant encore la filière, 
on a abouti aux cham ps de céréales, au 
sol, aux excrém ents du bétail et... à l ’ad
m in is tra tion  d ’an tib io tiques  aux veaux. 
En effet, par ce tra item ent une po rtion  des 
an tib io tiques donnés au bétail jeune est 
é lim inée par les selles, abou tit dans le sol, 
y provoque l’appa rition  de souches pa
thogènes d ’en terobactéries, dont celles 
résistantes aux an tib io tiques  survivent, se 
m u ltip lien t, sont absorbées par les ra
cines des plantes, von t dans les tiges,

feu illes, etc. et aboutissent dans la n o u rri
ture. Comme les personnes en réanim a
tion  sont affa ib lies, leur organ ism e résiste 
m oins bien que dans le cas d ’une per
sonne en bonne santé.

Belle enquête sc ien tifique ! Mais quelles 
conclus ions en a-t-on tiré?

Confronté à une crise économ ique qui ne 
veut pas se résorber, no tre  m onde est 
égalem ent con fron té  à une deuxièm e 
crise, plus insidieuse, larvée, qui com 
mence seulem ent à se révéler au grand 
jour, et don t il ne mesure pas encore toute 
l’am pleur: celle de la dégradation, de 
l ’appauvrissem ent des ressources natu
relles. Point n ’est trop  tard pour y rem é
dier, mais il ne faudra it pas non plus trop 
tarder. Les scientifiques, par leurs tra 
vaux, tiren t la sonnette d ’alarme. Que les 
hommes po litiques, que les naturalistes et 
tous les hom m es de bonne vo lon té  par
ten t en croisade pour in form er, éduquer; 
car le succès, et à long term e la survie de 
l ’homme, nécessite une évo lu tion , voire 
une révo lu tion des attitudes, des com por
tem ents non seulem ent des responsables 
po litiques ou autres, mais de chaque in d i
vidu. J.P.R.

R upicapra rup icapra  
(Photos G. Lacoumette)

Plegadis fa lc ine llus : une des espèces les p lu s  m enacées d ’Europe  
(Photo Y. Muller)

Dans tou te l ’Europe, de nom breux 
signes m on tren t que le public , de 
plus en plus, s ’ intéresse à la p ro tec

tion  de la nature, y apporte  son soutien, 
se préoccupe du bon état du m ilieu na tu
rel et se rend com pte  que la diversité 
m oindre de la sauvegarde est due p rin c i
palem ent à la destruc tion  des habitats 
naturels et sem i-naturels. Le rôle des o i
seaux est particu liè rem ent im portan t: ils 
a ttiren t l ’a tten tion  et m ettent les p ro 
blèmes en lum ière. On rem arque no tam 
ment ce phénom ène au nord-ouest de 
l ’Europe: alors que les o iseaux sauvages 
y éta ient considérés il y a un siècle 
com m e des ob je ts à tire r, à piéger ou à 
m ettre en cage, tou tes les espèces, à 
quelques rares exceptions près, sont au
jo u rd ’hui en tièrem ent protégées de l ’ex
p lo ita tion  par l ’hom m e. L ’observation des 
oiseaux est devenue une grande industrie  
en expansion, et les associa tions béné
voles qui s ’occupen t de leur p ro tection  
peuvent se vanter, dans p lus ieurs pays, 
d ’un accro issem ent des adhésions. Au 
Royaume-Uni, par exem ple, la «Royal So
cie ty fo r the P rotection of B irds» (Société 
Royale pour la P rotection des Oiseaux) 
com pte m aintenant p lus de 450 000 m em 
bres. Même au sud de l ’Europe où les 
a ttitudes à cet égard tendent à être m oins 
sentim entales, la chasse aux oiseaux 
chanteurs, su rtou t lo rsqu ’elle est p ra ti
quée sans d isc rim ina tion  dans les mé
thodes, suscite une oppos ition  de plus en 
plus vive depuis quelques années. Il 
existe donc en Europe une dem ande 
considérable du pub lic  en ce qui con 
cerne la pro tection  des oiseaux et de 
leurs habitats.

Maintien de la diversité

Réduite à sa p lus s im ple expression, la 
sauvegarde de la nature consiste à pré
server la d iversité —  en l ’occurrence à 
conserver le plus grand nom bre possib le 
des espèces o rig ina les d ’oiseaux sau
vages européens. D 'autres élém ents v ien
nent se gre ffe r sur cette idée sim ple: nous 
assumons une responsabilité  particu lière , 
par exem ple lo rsque la to ta lité  ou une 
partie substantie lle  de la popu la tion  m on
diale d ’une espèce se trouve en Europe. Il 
est évident que nous devons, pour m ain
ten ir la diversité, accorder plus d ’a tten
tion  aux espèces rares, localisées ou qui 
déclinen t si rap idem ent q u ’elles risquent 
de disparaître to ta lem ent de notre co n ti
nent. Selon une étude récente du Conseil 
de l ’Europe, 72 espèces d ’o iseaux de la 
rég ion (sur les quelques 500 qui s ’y tro u 
vent régulièrem ent) on t besoin d 'une p ro 
tection  et d ’une a tten tion  spécia les et 33 
d ’entre elles (voir tableau c i- jo in t) fon t 
partie de la ca tégorie  la plus exposée.

Avifaune en danger
John F. Parslow

Les oiseaux les plus menacés

Deux groupes d 'o iseaux fon t l'ob je t de 
graves préoccupations. Le prem ier com 
prend d ix espèces spécia lisées qui dé
pendent de vastes zones in tactes d ’eau 
douce ou saum âtre sans grande p ro fo n 
deur d ’Europe m érid iona le. La m ise en 
valeur des terrains, à des fins  agrico les et 
autres, a considérab lem ent rédu it l ’habi
ta t dont d isposent ces oiseaux, et leur 
survie est m aintenant fon c tion  de l ’ex is 
tence et de l’ in tégrité  des réserves natu
relles créées dans les p rinc ipaux  deltas, 
com m e ceux du G uada lqu iv ir en Es
pagne, du Rhône en France, du Danube 
en Roumanie.

Le second des groupes précités englobe 
les oiseaux de pro ie d iurnes pour lesquels 
les menaces sont lég ion: destruc tion  des 
habitats, persécutions délibérées, chasse 
sportive, exp lo ita tions diverses (av icu l
ture, fauconnerie , taxiderm ie), ramassage 
des œufs, in trus ions hum aines de plus en 
plus nom breuses sur les lieux d ’élevage 
et em poisonnem ents résu ltan t à la fo is 
d ’appâts posés pour tue r des «parasites» 
et des effets ins id ieux d 'insec tic ides  ré
m anents qui a tte ignent les oiseaux à tra 
vers leurs proies. Un oiseau exposé à la 
p lupart de ces dangers est le faucon pè le
rin, au tre fo is très répandu en Europe, qui 
a été exterm iné loca lem ent et se trouve en 
déclin  sérieux presque partout. Cepen
dant, le tableau n 'est pas entièrem ent 
som bre: en G rande-Bretagne, le con trô le  
de l ’u tilisa tion  des insectic ides organo- 
ch lorés rémanents a perm is le développe
m ent d 'une popu la tion  de faucons pèle
rins princ ipa lem ent sédenta ire: assez fa i

ble en 1971, avec seulem ent 157 couples 
féconds, cette popu la tion  avait a tte in t un 
to ta l de 760 couples en 1981. Dix autres 
oiseaux de pro ie  sont considérés com m e 
«menacés» et p lusieurs autres von t l’être 
procha inem ent. Le risque est im portan t 
pour les quatre espèces de vau tours du 
con tinen t qui vivent tou tes en Europe mé
rid iona le  et on t décliné  de façon a lar
mante parce qu elles trouven t m oins de 
nourritu re  et sont vulnérables à l ’em po i
sonnem ent par des appâts placés pour 
tue r les loups et les renards.
Le tro is ièm e groupe d ’o iseaux menacés 
du tableau com prend les deux espèces 
d 'ou tardes européennes, en déclin  dans 
l ’ensem ble de nos pays où leur hab ita t —  
vastes pâturages dégagés et steppes —  
est é lim iné peu à peu par le labourage et 
l ’ag ricu ltu re  moderne. Les autres espèces 
m entionnées sont périphériques en Eu
rope et sem blent avo ir tou jou rs  été lo ca li
sées; p lusieurs de ces popu la tions ont 
d im inué de manière alarm ante au cours 
des dernières années.
Pour presque toutes les espèces que cite 
l'é tude du Conseil de l'Europe, l ’ inven
ta ire  des mesures prises dans les d iffé 
rents pays afin d ’assurer la survie des 
espèces menacées et vulnérables est im 
pressionnant. Cependant, le rapport fait 
état de beaucoup d ’autres d ispositions 
possib les en vue de pro téger ces espèces 
et leurs habitats. Les gouvernem ents, les 
associations bénévoles de pro tection  de 
la nature et tous les groupes intéressés 
peuvent joue r un rôle afin q u ’une action 
appropriée so it en treprise pour sauvegar
der les popu la tions européennes d ’o i
seaux les plus rares et souvent les plus 
spectaculaires. J.F.P.

Les oiseaux les plus menacés d’Europe

1. Zones humides méridionales 
Pelecanus onocrotalus 
Pelecanus crispus 
Phalacrocorax pygmaeus 
Egretta alba 
Plegadis falcinellus 
Tadorna ferruginea 
Anas angustirostris 
Oxyura leucocephala 
Porphyrio porphyrio 
Fulica cristata

2. Rapaces diurnes 
Haliaeetus albiciila 
Buteo rufinus 
Hieraeetus fasciatus 
Aquila heliaca 
Neophron percnopterus 
Gypaetus barbatus 
Aegypius monachus 
Gyps fulvus 
Falco cherrug 
Falco biarmicus 
Falco peregrinus

3. Autres espèces 
Anser erythropus 
Otis tarda 
Otis tetrax 
Tringa stagnatilis 
Larus audouinii 
Larus sabini 
Sterna dougallii 
Pterocles orientalis 
Pterocles alchata 
Acrocephalus paludicola

(Geronticus eremita et Anthropoides virgo sont mentionés également: 
quoique éteintes en Europe, ces deux espèces survivent en Turquie.)



Les m am m ifères
Anne van Wijngaarden

Il y a quelque 500 000 ans nos ancêtres 
qui venaient d'Asie, n ’ont pu pénétrer 
en Europe que parce que la rég ion pos

sédait une faune de m am m ifères riche et 
variée. Le m ode de vie de ces p rim itifs , en 
groupes, leur perm etta it d ’envah ir même 
des zones au c lim a t hostile  et d ’y vivre de 
la chasse, si bien que nous pouvons les 
classer b io log iquem en t parm i les préda
teurs. Leur m anière socia le de chasser 
qui se retrouve notam m ent chez les 
loups, et leur ap titude  à fab riquer des 
armes, leur a donné la poss ib ilité  de s ’at
taquer à une vaste gamme d 'an im aux, y 
com pris  les p lus grands, com m e le m am 
m outh avec ses quatre mètres de haut. 
Les capacités de l ’hom m e se sont pe rfec
tionnées à un po in t tel qu 'il a réussi à 
survivre en Europe au cours de la der
nière période glacia ire , s 'ab ritan t dans 
des grottes et chassant dans les toundras.

La densité de la popu la tion  éta it ce rta ine
m ent très fa ib le  selon le p rinc ipe  d 'E rrin g - 
ton ; elle dépendait, en effet, de la densité 
des proies, et il ne pouva it y avoir de 
rapport inverse. L 'hom m e n ’a représenté 
un danger réel pour d 'au tres espèces de 
m am m ifères que dans quelques cas très 
rares. C’est ainsi que de nom breux m am 
m ouths éta ient tués au Col de Predm ost 
dans les m ontagnes de Tchécoslovaquie, 
lors des m ig ra tions saisonnières des tro u 
peaux entre les plaines d ’Europe septen
triona le  et la Pannonie.
L ’homme savait q u ’il avait besoin des 
m am m ifères pour vivre, et les superbes 
fresques découvertes dans des gro ttes du 
sud de la France et du nord de l ’Espagne 
m ontrent cette dépendance totale.

L'homme et l’animal —
Fin d’un équilibre biologique

L’homme a com m encé à m oins dépendre 
des m am m ifères il y a environ 5 000 ans 
seulement, lo rsq u ’il a appris à dom esti
quer les an im aux et à cu ltive r les plantes. 
Depuis lors, l ’équ ilib re  b io log ique  entre 
notre espèce et la faune des m am m ifères 
a été rom pu. L ’augm entation de la densité 
de la popu la tion  hum aine et ses ingé
rences dans les te rrito ires  de vie naturels 
des m am m ifères sont devenues un réel 
danger pour ces derniers.

Beaucoup d ’entre eux, com m e le m am 
m outh et le rh inocéros la ineux, avaient 
déjà to ta lem ent disparu, su rtou t en raison 
de changem ents c lim atiques qui avaient

réduit les habitats appropriés. D ’autres, 
tels le renne, n ’avaient survécu q u ’à l ’ex
trém ité la plus sep tentriona le  du con ti
nent. Dès le début de la période h is to ri
que, les p lus grands des m am m ifères res
tants avaient été exterm inés dans le sud 
de l'Europe où la densité de la popu la tion  
hum aine éta it a lors la p lus forte. Ce p ro 
cessus s ’est déplacé peu à peu vers le 
nord, à mesure que la densité dém ogra
phique y augm enta it égalem ent.

C’est ainsi que, selon les docum ents, l ’au
rochs a disparu de la rég ion m éd ite rra
néenne à l ’époque rom aine, de France en 
1 300 environ avant Jésus-Christ et d ’A lle 
magne en 1 400 environ avant Jésus- 
Christ. Le dern ier troupeau don t il a été 
question se trouva it à la fron tiè re  de la 
Pologne et de la L ithuanie , et l’aurochs a 
été m entionné pour la dernière fo is  en 
1627.

Les chevaux sauvages qui viva ient dans 
toute l ’Europe de l'ouest et du nord-ouest 
au début de notre ère, avaient vu au d ix- 
neuvième siècle leur te rrito ire  se lim ite r à 
la Pologne, à la L ithuan ie  et au sud de la 
Russie où le dern ier a été tué en 1876. Au 
début de notre siècle, il n ’y avait p lus de 
grands m am m ifères dans la rég ion, si ce 
n ’est à l’extrêm e nord et dans des zones 
m ontagneuses d iffic ilem e n t accessibles.

La nécessité de protéger la nature

A cette époque seulem ent, l ’hom m e s ’est 
rendu com pte q u ’ il devrait fa ire  des e f
fo rts  pour sauver de l'e x tin c tio n  les m am 
m ifères restants. La s itua tion  s 'é ta it inver
sée, et la survie de ces espèces dépendait 
désorm ais de nous.

Dans beaucoup de pays, des groupes res
tre in ts  mais sans cesse plus nom breux 
on t com m encé à répandre l ’idée de la 
p ro tection  de la nature. Ces groupes se 
sont préoccupés d ’abord de la conserva
tion  des espèces mais on t o rien té  ensuite 
leur a tten tion vers la sauvegarde des ha
b ita ts et la gestion des ressources na tu
relles.
Certaines espèces on t été sauvées alors 
qu elles éta ient litté ra lem ent au bord de 
l ’ex tinc tion ; les exem ples les p lus no ta
bles en sont l’aurochs et le bouquetin  des 
Alpes. G raduellem ent, la p ro tection  de la 
nature a été incorporée à la po litique  des 
gouvernem ents na tionaux et considérée 
de plus en plus com m e un aspect im por
tan t de l’am énagem ent du te rrito ire .

Il y a lieu de penser, sans fa ire  preuve d ’un 
optim ism e exagéré, que la lég is la tion  des 
pays européens en la m atière atte indra 
dans un avenir proche un niveau tel q u ’il 
n ’y aura plus extinc tion  d'espèces. Au 
cours des dernières années, on a é tabli un 
certa in nom bre de conven tions in te rna
tionales tendant à pro téger la vie sauvage. 
Ces textes porten t no tam m ent sur la con 
servation de la vie sauvage et des habitats 
naturels d ’Europe, sur les espèces m ig ra
trices, les zones hum ides et le com m erce 
in te rna tiona l d ’espèces menacées.

Parallè lem ent, un système de con trô les 
in te rna tionaux m utuels est m is en place. 
Par exemple, l ’a ttribu tion  d ’un dip lôm e 
européen ou l ’ inc lus ion d ’un parc na tio 
nal ou d ’une réserve nature lle  dans le 
réseau des réserves b iogénétiques oblige 
les d irigean ts de l ’é tablissem ent et leur 
gouvernem ent à rendre com pte  régu liè re
ment de l ’état de ces rég ions à un forum  
in ternationa l. De cette manière, les in té 
ressés sont égalem ent assurés des

La gestion intégrée du 
patrimoine faunistique 
européen fa it le  p o in t de 
l'ensem ble  des p rob lèm es que  
pose la conserva tion  de la 
faune européenne e t p ropose  
des m esures p e rm e ttan t d 'en  
assurer la gestion  s u r une  
base de coopéra tion  
in te rna tiona le  
(Dessin F. D u tho it)

conseils et du sou tien  sc ien tifique  d 'un 
groupe in te rna tiona l de spécia listes.

A cond ition  que les responsables des 
parcs et réserves parviennent à fa ire  face 
à la dem ande énorm e de lo is irs  dans ces 
régions, le m aintien de la faune de m am 
m ifères européens est certa in. La s itua 
tion  pourra it même être am éliorée par la 
ré in troduction  dans certa ines zones d 'es
pèces qui s ’y éta ient éteintes, par exem 
ple le castor, le lynx, le bouquetin  des 
A lpes et la m arm otte.

Menaces sérieuses

Un danger beaucoup plus grave et sou
vent mal connu menace cependant la 
faune de m am m ifères des réserves et 
parcs naturels, à savoir la d im inu tion  de la 
qualité  b io log ique  des zones rurales et 
péri-urbaines vois ines et le développe
ment d 'une in fras truc tu re  m oderne de 
routes, de voies ferrées et de voies d ’eau. 
En outre, beaucoup de rég ions naturelles

plus lim itées qui servaient de trans ition  
vers les réserves de m am m ifères d ispa
raissent petit à petit. Les réserves et parcs 
naturels deviennent ainsi des îles é co lo g i
ques, ce qui entraîne la d ispa rition  d ’es
pèces. L ’ in te rvention de l’hom m e dans la 
gestion des réserves d o it alors se ren fo r
cer, pu isqu ’ il devient nécessaire de c lô tu 
rer les lieux, de n o u rrir les an im aux en 
hiver et de procéder à des échanges d ’in 
d iv idus d ’une espèce donnée entre ré
serves.
Il fau t donc ve ille r à ce que révo lu tion  
générale n ’ob lige  pas les responsables 
des réserves à transfo rm er ces dernières 
en sortes de musées de ple in  air et à 
suivre la po litique  dite du «pot de fleurs» 
qui m ain tien t certa ines espèces en vie, 
mais seulem ent dans des parcs naturels 
petits et rares. Bien entendu, les change
ments de l ’environnem ent rural ne con 
cernent pas seulem ent les an im aux des 
réserves; ils affecten t aussi la faune euro
péenne des m am m ifères dans son ensem 
ble.

Jusqu ’en 1950, de nom breux habita ts se
m i-nature ls  on t été préservés sur des su
perfic ies im portan tes: marais salants, 
rives des fleuves, landes, pâturages al
pins, ta illis , haies, forêts adm in is trées de 
m anière trad itionne lle , etc. Des toundras 
du nord où sont élevés les troupeux de 
rennes dom estiqués, au m aquis qu i per
met de no u rrir chèvres et m outons dans le 
sud de notre région, l'hom m e et les m am 
m ifères v iva ien t presque partout en har
monie. La p lupart des habita ts précités 
éta ient le résu lta t d ’une gestion prudente 
et d ’une u tilisa tion  extensive qui avait 
duré des siècles.
Au cours des dernières décennies, en re
vanche, l ’ag ricu ltu re  in tensive et l ’u rb an i
sation on t a tte in t beaucoup de ces zones.

Presque partout, l’évo lu tion  est la même. 
Q u ’ il s ’agisse de l ’ indus tria lisa tion  des 
ferm es néerlandaises, de l ’adm in istra tion  
d 'un  v ignob le  frança is m oderne ou des 
vergers de la vallée du Pô, on ab ou tit au 
désert b io log ique. C ’est pourquo i les spé
cia listes de la p ro tection  de la nature se 
préoccupent m aintenant, depuis un cer
ta in tem ps déjà, des paysages sem i-na tu 
rels. Il fau t ve ille r là encore à ce que ces 
derniers ne deviennent pas des îles é co lo 
giques, avec tous les risques qu elles pré
sentent, no tam m ent pour les an im aux les 
plus gros de la faune —  les m ammifères.

La popu la tion  de b la ireaux des Pays-Bas 
est peut-être l ’un des exem ples qu i illus 
tre le m ieux la s itua tion . Q uoique s tr ic te 
ment protégée et vivant dans la p lupart 
des cas en groupes à l’ in té rieu r des ré
serves naturelles, cette popu la tion  d ispa
raît lorsque les activ ités de l’hom m e dans 
les zones sem i-natu re lles et agrico les vo i
sines des réserves s ’ in tens ifien t trop .

D’autres rég ions on t été transform ées ré
cem m ent en ce intures vertes, parcs, 
zones de lo isirs, terra ins de cam ping, sta
tions de ski, lieux de pom page des eaux, 
etc. Une faune de m am m ifères adaptée 
peut y apparaître, à con d ition  que la 
chasse so it in te rd ite  ou lim itée.

Il n ’est pas exclu de perm ettre à nouveau 
une vie très proche de l’hom m e aux d i
verses espèces de taupes, d ’écureu ils, de 
rats et de souris, à leurs petits prédateurs 
com m e les belettes et les herm ines, ainsi 
qu ’aux lièvres, renards, b la ireaux et che
vreuils.

Le m aintien de l ’existence de la faune de 
m am m ifères d 'E urope dem ande donc une 
action p lus com plexe que la bonne ges
tion  des parcs naturels. Diverses ques
tions en tren t en jeu: d im ensions o p ti
males à donner aux réserves d ’habitats 
particu liers, re lations avec les habita ts 
voisins, d istance entre les réserves, op
po rtun ité  de m ain ten ir ou même de re
constitue r les trans itions naturelles entre 
les réserves et les zones adjacentes pour 
perm ettre les échanges d 'an im aux. En 
outre, une adm in is tra tion  avisée de notre 
environnem ent rural et pé ri-u rba in  est né
cessaire d 'urgence. A. van W.



ues papillons, com m e d ’autres 
plantes et anim aux, sont menacés 

.pa r les activ ités de l'hom m e. Sur les 
380 espèces de pap illons qui résident en 
Europe, 96 son t considérées com m e étant 
menacées et 15 sont incluses dans la ca
tégorie  des espèces menacées de l ’UlCN.

La p rinc ipa le  m enace est la destruction  
de l'habita t. Les p lus im portan tes causes 
de destruction  sont le dra inage qui a en
traîné un déclin  rad ica l de ces espèces, y 
com pris tro is  des espèces M aculinea  
européennes, les grands pap illons bleus; 
des changem ents dans la gestion des pâ
turages, dans les pratiques forestiè res et 
peut-être aussi la po llu tion  a tm osphéri
que. Les co llectes et l ’u tilisa tion  des pes
tic ides n 'on t q u ’un effet m inim e.

Pour arrê ter ce déclin , il im porte  de créer 
partout en Europe des réserves naturelles 
avec des po litiques  de gestion fondées 
sur la recherche. Les lég is la tions ne 
concernant que les co llectes de papillons 
et les échanges po rtant sur certa ins spe
cimens, qui représentent la seule action 
prise par un grand nom bre de pays, ne 
sauveront pas les diverses espèces de pa
p illons de l'ex tinc tion . J. H.

Les papillons John Heath

Maculinea teleius (Photo J. A. Thomas)

Amphibiens et reptiles N
René E. Honegger

Bombina bombina  (Photo Grossenbacher)

e sera it-ce que par leur nom bre, les 
tritons, salam andres, crapauds et 
grenouilles, ainsi que les serpents 

et les lézards, représentent un élém ent 
très im portan t de nom breux bio topes en 
Europe. Ces anim aux, en m ajorité  séden
taires, réagissent rap idem ent aux in 
fluences du m ilieu et rem plissent de ce 
fa it une im portan te  fon c tion  d ’« ind ica 
teurs». Ces vertébrés jo ue n t égalem ent 
un grand rôle dans la chaîne alim enta ire  
d ’autres anim aux. L ’ im pact des biocides 
sur les am phibiens et les reptiles nous est 
encore assez mal connu. Il faud ra it p rocé
der sans tarder à des recherches indépen
dantes dans d iffé rentes rég ions d ’Europe.

Le recul des batraciens et des reptiles 
n'est pas un phénom ène isolé, les rég ions 
riveraines de la Mer du Nord sont to u 
chées au même titre  que les pays m éd iter
ranéens. Le déclin  de la faune se joue 
dans le cadre de la destruc tion  à grande 
échelle des habitats. De plus en plus, sou 
vent dans les rég ions à fo rte  densité d ’im 
p lan ta tion hum aine, les popu la tions 
d ’am phibiens et de reptiles son t fragm en
tées, le brassage des gènes do n t l ’ im por
tance est vitale, n ’est p lus possib le, les 
popu la tions deviennent instables et s 'é 
lo ignen t peu à peu.

Pour assurer la pro tection  des am ph i
biens et des reptiles menacés, la seule 
mesure qui ait une e fficac ité  à long terme, 
est de sauvegarder leurs habita ts. R. E. H.

Les bras morts d'une rivière sont souvent les derniers refuges possibles pour les poissons, surtout au moment de 
la ponte. L'étude sur les Eaux douces aborde, entre autres, les conséquences écologiques de l ’aménagement des 
cours d'eau (Photo A. Lelek)

Les poissons d’eau douce

A ux yeux du grand public, la pro tec
tion  des po issons d ’eau douce fa it 
figu re  de com bat d ’arrière-garde et 

de cause perdue ou presque. On pense 
souvent que les cours d ’eau sont déjà 
te llem ent po llués que c ’est à peine si les 
poissons peuvent encore y vivre.

Et même s ’ ils survivent, ils sont de tou te 
façon im m angeables. Le fa it est, m alheu
reusement, que le poisson évoque to u 
jours  la cu is ine et la nourritu re  ou est en 
quelque façon tou jou rs  considéré com m e 
un objet de consom m ation. Ceux qui en
tre tiennent avec les poissons des 
contacts «plus étro its» , je veux parler des 
adeptes de la pêche, se préoccupen t de 
quelques espèces intéressantes dans 
l’op tique «spo rtive» : les poissons carnas
siers, la tru ite  de rivière, le saum on du 
Danube, l ’om bre et quelques cyprinidés.

Les efforts  pour «prendre» quelque 
chose sont tribu ta ires, au fond, de tro is  
cond itions: les mesures prises pour le 
peuplem ent des cours d ’eau et des lacs, 
les in te rd ic tions et époques de ferm eture 
visant quelques espèces ju s q u ’à une ta ille  
donnée et, plus im portan te  encore, la 
lu tte  con tre  la po llu tion . Ces activités 
éta ient ju sq u ’ ici, en partie  à to rt, assim i
lées à la p ro tection  du poisson. Les pê
cheurs pro fessionne ls se tena ient plus ou 
m oins en marge de ces préoccupations. 
Ils s ’a ttachaient avec un succès rem ar
quable à quelques espèces de lac ou d ’é
levage, la tru ite  arc-en-c ie l et la carpe 
tenant la p lupart du tem ps la place la plus 
im portante.

Pourquoi une telle dégradation de 
la situation?

Il n ’est pas facile  de com prendre  po u r
quoi il a fa llu  que l’éta t de la faune p isc i
cole des fleuves, des étangs et autres 
eaux dorm antes se dégrade à ce point. 
Une exp lica tion  p lausib le  se présente to u 
te fo is à l ’esprit: le poisson ne se vo it pas 
dans l ’eau et ne peut fa ire  de bru it pour 
a ttire r l ’a tten tion. On ne le rem arque que 
quand il f lo tte  le ventre en l'a ir, m ort, à la 
surface. On com prend pourquo i les o i
seaux chanteurs, les pap illons m u ltico 
lores et les fleurs ont bénéfic ié  de plus 
d 'a tten tion  et donc de pro tec tion  que les 
poissons. Il fau t d ire aussi que le lent 
recul des espèces a pris des années. Cette 
évo lu tion éta it acceptée presqu ’en s i
lence, seule l ’apparition  accidente lle  de 
poissons m orts réve illa it de tem ps à autre 
les consciences. Dans certa ins endroits, 
le nom de quelques rue lles rappelle que 
l'on  y vendait jadis du po isson et seuls 
quelques petits débits de boissons ont 
encore des poissons pour enseigne. Les 
besoins dans ce dom aine sont couverts 
désorm ais par l’élevage industrie l. De nos 
jours, l ’ idée de pêche est à peu près insé
parable de la pêche à la ligne, et la pêche 
pro fessionne lle  en eau douce n 'est plus 
guère qu 'un  souvenir nostalg ique.

La prise de conscience de plus en plus 
aiguë des problèm es d 'env ironnem en t a 
fa it redécouvrir la dernière catégorie  d ’a
nim aux, les poissons. On a tou t d ’abord 
tenu la qualité des eaux pour principa l

responsable du mauvais état de la faune 
piscicole. Parmi les utilisa teurs de cette 
ressource qu 'est l’eau, le poisson venait 
en fin  de liste, après l'industrie , la p ro du c
tion  énergétique, les transports  fluviaux, 
l ’ irriga tion  et le drainage, la lu tte con tre  
les inondations, les sports  nautiques, etc. 
Cet h is to rique très s im p lifié  de l ’évo lu tion  
et de l'appauvrissem ent de la faune peut 
paraître assez incroyable. On a souvent, 
par ailleurs, considéré que la pêche p ra ti
quée de m anière trop  intensive é ta it la 
cause prem ière de la d ispa rition  des po is
sons. En réalité, la pêche pro fessionne lle  
n'a fa it d isparaître to ta lem ent aucune es
pèce. Les pêcheurs on t in te rrom pu leur 
activ ité  lorsque ce lle-c i n ’a plus été capa
ble de les nourrir, eux et leurs fam illes, 
c ’est-à-d ire q u ’ils ne pécha ient déjà plus 
lorsque les derniers spécim ens on t été 
tirés de l ’eau.

Etat de la faune piscicole 
européenne

A u jou rd ’hui, l'é ta t de la faune p isc ico le  
européenne est très variab le: p lus sont 
nom breuses les u tilisa tions et m o d ifica 
tions des paysages exigées par la c iv ilisa 
tion  et p lus cet état est mauvais. Sur 200 
espèces environ, 4% ne se rencon tren t 
plus ou plus guère depuis quelques dé
cennies, dans les eaux in térieures par 
exemple, l ’alose, l ’esturgeon, de nom 
breux cyprin idés, de même que le sau-



m on; 12% des espèces environ n ’on t ja 
mais été très fréquentes dans nos eaux, et 
c ’est à peine si on les rencontre encore 
au jo u rd ’hui, un iquem ent en quelques en
dro its. De plus, près de 14% des espèces 
sont effectivem ent menacées. Pour ces 
espèces, on peut dire dès au jo u rd ’hui 
avec une grande certitude  pourquo i elles 
sont devenues si rares: elles ne trouven t 
plus ou presque plus de frayères conve
nables, elles m anquent d ’abris sûrs et la 
nourritu re  n 'est p lus aussi abondante que 
par le passé. Il n ’y a, par a illeurs, pas 
assez d ’endro its  p ro fonds et calm es où 
les poissons pu issent passer les m ois 
d ’hiver. Pour d 'au tres espèces encore, les 
voies de passage on t été bloquées, tou t 
cela en dépit de l ’am é lio ra tion  de la qua li- 
tér des eaux au niveau local.

Le déclin  des espèces a été exposé dans 
le détail dans le N° 28 (1977) de Naturopa, 
et le Conseil de l ’Europe a pub lié  il y a 
deux ans une étude très com plète.

Il est temps, tou te fo is , d ’a rrê ter là et les 
souvenirs et les descrip tions de l'é ta t ac
tuel, peu ré jou issant. Il reste que l'on  ne 
sauvera pas les poissons par des mesures 
ju rid iques. Même les techniques d ’é le
vage très sophistiquées ne peuvent sau
ver toutes les espèces, car les éleveurs se 
spécia lisent dans un pe tit nom bre d ’entre 
elles. Ils do ivent, de plus, assurer la renta
b ilité  de leur activ ité  s 'ils  veu lent en vivre. 
Dans ces cond itions, il ne leur reste 
q u ’une marge é tro ite  pour m ettre au po in t 
des insta lla tions et des m éthodes perm et
tan t d'élever, par exemple, la loche d 'é 
tang (M isgurnus fossilis) aux fins de re
peuplement.

variations con trô lées du niveau de l ’eau, 
so it par im m ersion tem pora ire . Si ces ten 
dances, ainsi que les e ffo rts  d ’am é lio ra
tion  de la qualité  de l ’eau, devaient se 
m ainten ir, nous pou rrions  en attendre ra
pidem ent des résu ltats positifs . Il faudrait, 
bien sûr, que certa ines parties de cours 
d ’eau à l ’état naturel ou proches de l'é tat 
naturel, qui ab riten t encore des espèces 
menacées, soient transform ées en ré
serves de poissons. La pêche, com m e le 
peuplem ent, y sera ient in terd its. Les es
pèces devenues rares pourra ien t ensuite 
se répandre à pa rtir de ces «cellu les» ou

to u t du m oins survivre en sécurité  ou en
core être transplantées dans d ’autres b io 
topes adaptés. Une autre étude du 
Conseil de l'E urope tra ite  des problèm es 
du sauvetage des tru ites  m ig ra trices de la 
M er Noire. Les recherches menées en 
T urqu ie  on t m ontré q u ’ il existe encore un 
espoir de sauver cette espèce, dans l ’ in té
rêt de la Turqu ie et dans l ’in té rêt des 
cours d ’eau du bassin danubien, au prix  
de dépenses peu im portan tes que suppo
sent les mesures d 'assain issem ent.

Dans les eaux dorm antes, mares, bras 
m orts ou m éandres coupés, la survie des 
espèces p isc ico les pose des problèm es 
beaucoup plus com plexes. Ces plans 
d ’eau ont presque tous tendance à s ’assé
cher. Par le passé, l’appa rition  irréguliè re 
des inondations assurait l’échange des 
eaux, l ’é lim ination  des sédim ents et donc 
le renouvellem ent. A u jou rd -hu i, cela n'est 
plus possible. Il fau t m ettre au po in t de 
nouvelles stratég ies perm ettant, par 
exem ple, de lu tte r con tre  l ’assèchem ent 
ou de conserver aux popu la tions  de po is
sons une diversité quasi na ture lle  et de 
m ain ten ir l ’équ ilib re  entre les poissons 
carnassiers et les autres espèces. Il est 
souvent indispensable de dépeup ler vo
lontairem ent, sous la supervis ion de lim - 
no logues et de b io log is tes de la pêche, 
afin d 'év ite r la fo rm ation  de popu la tions 
de te lle ou te lle  espèce.

Etant donné que les po issons ne recon
naissent aucune des fron tiè res créées par 
l’homme, une coopéra tion  in terna tiona le  
dans l'in té rê t de la sauvegarde de la faune 
paraît absolum ent nécessaire. A. L.

Créer des biotopes adaptés

Les découvertes de l ’ich tyo log ie  et de la 
zoo log ie  sur le développem ent des po is
sons, depuis l ’œ uf jusqu 'aux mécanismes 
de régulation de la popu lation, sont au
jo u rd ’hui si com plètes, à part quelques 
lacunes, que l'on  peut pour de nom 
breuses espèces trouve r ou créer des b io 
topes adaptés. L 'é tude du Conseil de 
l'Europe sur les poissons d ’eau douce a 
trouvé un écho satisfa isant chez de nom 
breux amis des poissons; l'on  rassemble 
actuellem ent de nouveaux élém ents sur 
l'hab ita t et la propagation  des espèces 
devenues déjà très rares. En poursu ivant 
les efforts  pour am élio rer la qualité  des 
eaux, ce qui se fera probablem ent, car 
l ’homme aussi a besoin d ’eau propre, on 
con tribuera  pour une petite part au sau
vetage.
Le danger de devoir «aménager» encore 
les cours d'eau s ’est é loigné, faute de 
moyens financiers. Au prem ier plan f ig u 
rent actue llem ent les mesures éco techn i- 
ques capables de régénérer de nom 
breuses sections de cours d ’eau, bras de 
rivières, etc., so it en les re lian t au cours 
princ ipa l, so it en draguant, so it par des

L’inventaire et la classification des biocénoses benthiques de la Méditerranée pa r  
H. A ùg ie r a perm is  de d é fin ir  des un ités ca rtog raph iques u tilisab les pa r l'ensem ble  des 
pays rivera ins e t d ’en dégager une stra tég ie  adaptée, e fficace e t rap idem ent 
opéra tionne lle  de sauvegarde de la flo re  e t de la faune m arines m éditerranéennes d on t la 
mise en œ uvre est d 'une  extrêm e urgence.

Ici, des p longeurs  ca rtographes au trava il dans l ’he rb ie r de pos idon ies (Posidonia  
ocean ica), l ’une des b iocénoses les p lu s  caracté ris tiques e t tes p lus  vu lnérables du  
benthos m éditerranéen  (Photo H. Augier)

François Terrasson

• le dessous des cartes

En 1975, le Conseil de l’Europe pu
b lia it la b rochu re  Evolu tion  et 
Conservation des Bocages Euro

péens.
Dès l’année suivante, le Com ité des M in is
tres adopta it une réso lu tion  recom m an
dant aux Etats d 'in té g re r les données 
éco logiques aux plans d ’am énagem ent 
des régions bocagères, de développer 
l'in fo rm a tion  et de m ettre au po in t une 
lég is la tion adéquate.
Dès ce mom ent, certa ins on t pu cro ire  
que l’essentiel é ta it a lors term iné!

Et cependant en 1982 les conserva tion- 
nistes on t tou jou rs  au tant de travail avec 
les bocages. Bien entendu il reste beau
coup à com prendre  sur le plan du fo n c 
tionnem ent des éco-systèm es, de la b io 
géographie, de la dé lim ita tion  précise et 
de l ’o rig ine  de zones bocagères en Eu
rope. Et il faudra it aussi connaître dans le 
détail les rapports socio-économ iques 
qui lient certa ines sociétés à leurs bo
cages.
Mais la plus grande partie du tem ps est 
consacrée à ten te r d ’enrayer la destruc
tion  qui se poursu it, par la synthèse et la 
d iffus ion rapide des in fo rm ations issues 
de la presse sc ien tifique , la p ropos ition  
de con tre -p ro je ts  d ’aménagements, l ’ac
tion  sur le plan ju rid ique , le soutien aux 
mouvem ents d 'ag ricu lteu rs  favorables 
aux bocages, etc.

Ce type d ’activ ité  est fo rt enrich issant, 
même lorsque l'e fficac ité  du résu ltat ne 
récom pense pas les efforts. Il perm et de 
découvrir les fo rces qui sont à l ’œ uvre en 
coulisse et de bien vo ir que la question du 
bocage n ’est pas d ’abord, ou seulement, 
un problèm e scientifique.

Si la recherche sc ien tifique  se poursu it, il 
fau t se garder de la considérer com m e 
suffisante. La m u ltitude  de sujets de 
thèses se rapportan t aux bocages, une 
certa ine ruée sur les sujets ag ro -éco log i
ques qui sont devenus à la mode, ne sont 
que des apparences trom peuses.
Car il y a l ’in te rp ré ta tion , la mise en 
œuvre, l ’app lica tion  de ces données 
sc ientifiques. Et il se passe alors de cu 
rieuses choses.

«Rénovons» les stratégies

Un program m e rem arquable réalisé il y a 
quelques années en Bretagne, a fou rn i 
une m ine de renseignem ents, auxquels 
v iennent s ’a jou te r quan tité  de notes p ro 
venant d ’a peu près tous les pays eu ro 
péens.
Com m ent l’am énageur présente-t-il ces 
résultats? Une phrase devenue un le itm o
tiv  est: «Le bocage con tinenta lise  le c li

mat». On veut d ire par là que le bocage 
porte aux extrêmes, con tra irem ent à un 
argum ent général u tilisé  fréquem m ent 
par les protecteurs. L ’e ffet est garanti 
dans le public, qui ne lira  jam ais le texte 
sc ientifique orig ina l, beaucoup plus 
nuancé. En fait, l ’effet de con tinen ta lité  
mesuré en Bretagne n ’arrive q u ’une fo is 
sur deux, et sem b le -t-il au m ilieu de la 
parcelle (et pas à l’abri des haies), et par 
tem ps c la ir (en Bretagne!).

Les «technocrates» son t-ils  seuls respon
sables de te lles dé form ations? Hélas non! 
Conscients du fa it q u ’ ils appartiennen t à 
une d isc ip line  considérée com m e m i
neure, beaucoup de natura listes hésitent 
à prendre des positions nettes que leurs 
résultats jus tifie ra ien t. L ’autocensure, 
destinée à pro téger l ’ im age du sc ie n tifi
que prudent, certa inem ent dégagé de

tou tes les polém iques, fa it quelques ra
vages. Il est tou t de même assez attris tan t 
que beaucoup d 'a rtic les  a ient une 
conc lus ion disant à peu près: «Nous n ’a
vons rien trouvé, et si nous avons trouvé 
quelque chose, cela ne saura it en tous 
cas rien rem ettre en cause».

La valeur accordée à la science, à la na
ture, et à ceux qui l'é tud ient, est donc le 
cœ ur du sujet.
Or l ’a ttribu tion  de cette valeur, phéno
mène psycholog ique, obé it à des m otiva
tions peu rationnelles issues de l'in con s
c ien t co llec tif, de l ’ensem ble du tissu c u l
ture l d 'une société: com m e dans le do 
maine m onétaire, on est coté selon des 
critères la issant une large place aux m ou
vements ém otionnels.
Nous sommes en tra in  d'essayer de p ro té
ger le bocage et la nature en général dans

des pays don t la cu ltu re  est im prégnée de 
modèles de dévalorisa tion de la nature. 
C ’est cette ph ilosophie, cette m étaphysi
que sous-jacente q u ’il fau t fa ire bouger.

Nous voyons bien q u ’ il n ’a servi à rien de 
m ontrer qu 'un bocage convenablem ent 
aménagé peut augm enter la p roduction  
de maïs de 10 %. Le grand mythe d ’une 
ag ricu ltu re  sans m ilieux naturels, dévo
reuse d ’engrais et d ’énergie, reste un ré
servo ir d 'im ages prestigieuses malgré 
quelques prises de conscience relevées 
çà et là. Les esprits tou rnés vers le p ro
grès (com m e on d it) ne sont sensib les 
q u ’aux argum ents véh icu lan t l ’e ffig ie  des 
grandes idoles: l ’expansion, la m écanisa
tion , la soph istica tion . L ’o rd ina teu r à la 
ferm e est une image qui fonctionne . Le 
bourdon et la fauvette son t pour leur part 
voués au rid icu le , ou aux réserves, ce qui 
est la même chose.

Pour le bocage, com m e pour le reste, 
apparaît donc la nécessité de rénover 
considérab lem ent les stratég ies de la 
conservation.

Les m eilleurs argum ents ne po rten t que 
s ’ il y a chez l ’ in te rlocu teur un arrière-p lan 
sensible propre à les recevoir.

Le m ystérieux processus qui con d u it à 
accorder de la valeur aux choses, travaille  
en ce m om ent con tre  la nature qui est 
reléguée et m ise sous c loche dans des 
espaces sans hommes, a lors que les 
choses sérieuses se passent ailleurs. 

Pour renverser ce courant, une action de 
style pub lic ita ire  ou a rtis tique  nous ren
dra plus service que les tonnes de rap
ports déjà accum ulées. F T.

Paysage typ ique de bocage no rm and  (Photo F. Marion)



(Photo H. V e ille r—  Explorer)

La lande à bruyère
Albert Noirfalise

La lande à bruyère est l ’un des éco 
systèmes les plus s ingu lie rs du p a tri
m oine naturel de l ’ouest européen. 

Formée d 'un  bas fourré  de bruyères, de 
genêts et souvent d 'a joncs ép ineux, p i
quetée ça et là de genévriers et d 'arbres 
rabougris, elle ja lonne  les plaines sab lon
neuses les p lus pauvres et les v ieux so
cles g ran itiques et cam briens des 
m arches atlantiques du con tinent. Bien 
qu elle couvre des terres réputées les plus 
ingrates, elle les revêt périod iquem ent de 
som ptueuses flora isons, où se succèdent 
l'o r éclatant des ajoncs et l’ incarnat des 
bruyères, ondoyan t sous le vent.

Histoire de la lande

La lande a généralem ent succédé aux 
chênaies pauvres et vulnérables des sols 
podzoliques. Il est probable qu elle a it dé
jà existé par endro its  avant l ’occupa tion  
humaine, no tam m ent dans le sud-ouest 
du con tinent, où des incendies de foudre 
on t pu créer et perpétuer des découverts 
de tem ps im m ém oria l. En Europe tem pé
rée, son extension s ’am orce avec les dé
frichem ents néolith iques, il y a quelque 
6000 ans. Ces popu la tions p ra tiqua ient la 
cu ltu re  sur b rû lis  et l ’on peut supposer 
que, sur ces co ls très pauvres, le ré tab lis
sement de la fr iche  boisée éta it fo rt aléa
toire. Des ind ices pa léo-h is to riques, dé
duits entre autres des analyses po llin i- 
ques des tou rb iè res et des sols sab lon
neux, perm ettent d ’a ffirm er que les

landes se sont m u ltip liées à pa rtir de l'âge 
du fer pour a tte indre  leur extension m a
jeure à la fin  du d ix -hu itièm e siècle, ainsi 
q u ’en tém oignent les cartes de cette épo
que. Pendant des siècles, leurs parcours 
fu ren t utilisés pour l ’élevage du m outon à 
laine et les m aigres cu ltu res, groupées 
au tour des hameaux, é ta ient fertilisées 
par la bruyère arrachée au sol pour servir 
de litière dans les étables et les bergeries. 
Dans les plaines de la Mer du Nord, on 
retrouve au tour des villages, des plages 
de sols sab lonneux no irâ tres constru its  
par l ’apport pé riod ique d ’hum us ou de 
fum ie r de bruyère: ce sont les «p laggebo- 
dems», littéra lem ent des «sols d ’éco- 
buage».

Un tra it notable des landes européennes 
est leur d iversité géograph ique. Les plus 
riches en espèces (13 bruyères et 13 gé- 
nistées) sont celles de la C antabrique (au 
nord de la Péninsule ibérique) et des Pays 
Basques. Leur flo re  s 'appauvrit de proche 
en proche du sud-ouest au nord-ouest de 
l’Europe, pour ne plus com porte r que 
deux espèces de bruyères et tro is  génis- 
tées dans le no rd-ouest de l'A llem agne et 
les régions côtières de la Baltique o c c i
dentale. Le même phénom ène se p rodu it 
des plaines m aritim es aux rég ions m onta
gneuses qui les encadrent, où les m yr
tilles  (Vacciniées) deviennent prédom i
nantes. Ce grad ien t phytogéograph ique 
inc line à cro ire  que le centre d ’o rig ine  et 
de d iffus ion  des landes atlantiques à 
bruyères se situe dans le nord de la pén in

sule ibérique et dans les p laines côtières 
de l'Aqu ita ine, là où les hivers sont les 
plus cléments.

Importance du pastoralisme

La lande est le p rodu it d ’une économ ie 
agro-pastora le  dont le déclin  s ’am orce à 
pa rtir de la seconde m o itié  du d ix -neu 
vième siècle. A lors qu 'an té rieu rem en t le 
broutage, souvent com biné à des feux 
courants, ra jeunissait régu liè rem ent la 
lande, il n 'en a plus été de même lorsque 
ses espaces sont devenus des « incultes». 
On s ’est alors e fforcé de réhab ilite r ces 
derniers, soit en les bo isant par le pin 
m aritim e dans le sud-ouest, le pin sylves
tre  dans le nord-ouest et par l ’épicéa dans 
les landes m ontagnardes à Vacciniées, 
so it en les transfo rm ant en terres de c u l
tures et prairies, grâce à l ’em plo i des en
grais et au développem ent de l'élevage 
bovin, gros producteur de fum ier. Cette 
évo lu tion exp lique la ra ré faction  progres
sive des landes dans les p laines sab lon
neuses où ne subsistent que des ensem 
bles d ’étendue lim itée dans les p laines de 
l ’Aquita ine, de la Sologne et de la Mer du 
Nord. Par contre, l'u tilisa tio n  pastorale de 
la lande s ’est m aintenue dans diverses 
contrées de la Cantabrique et des Iles 
B ritanniques (Ecosse, Irlande, Pennines 
etc).

Dans les sites soustra its au pastoralism e, 
la bruyère v ie illit et m eurt spontaném ent 
après quelques décennies. De nom 
breuses petites trouées s 'é tab lissent ainsi 
dans le tap is éricoïde, qui perm ettent la 
germ ina tion  d ’espèces gram inoïdes mais 
aussi de ligneux aném ochores (bouleau) 
ou zoochores (bourdaine, sorbier). Ce 
processus prépare le reboisem ent spon
tané des sites. Pour m ain ten ir le tap is de 
bruyère, il fau t donc substitue r au b rou
tage des pratiques d ’e ffet équivalent, te ls 
que le brû lage périod ique ou des moyens 
m écaniques d ’ab la tion.

Dans les vastes ensem bles où l ’élevage 
du m outon persiste, la m aintenance de 
cette économ ie m arg ina le et précaire 
n ’est concevable q u ’avec l ’aide des pou
voirs pub lics et au p rix  d ’un pe rfectionne
ment des m éthodes de gestion (charge 
animale, feux de régénération) et d ’une 
utilisa tion  m u ltip le  où peuvent en tre r des 
considéra tions tou ris tiques  et cynégéti
ques.

Le g ib ie r des landes est en effet assez 
spécifique (coqs de bruyère, pe rd rix  des 
neiges en m ontagne, cervidés). Les re
cherches effectuées en Ecosse et en 
Irlande, dans l’op tique d ’une u tilisa tion  
po lyvalente des landes, susceptib les 
d ’augm enter le revenu des tenanciers du 
pastoralism e sont, à cet égard, un bel 
exem ple d 'une tentative de gestion éco lo 
gique intégrée, au service de la conserva
tion  d ’un pa trim oine naturel et d ’un type 
de paysage si pa rticu lie rs  à l ’ouest eu ro 
péen, qu 'il serait fâcheux de les laisser 
disparaître. A. N.

Le m aquis m éditerranéen

Les m aquis qu i représentent un des 
paysages les p lus caractéristiques 
de la rég ion c ircum -m éd ite rra - 

néenne, posent de nom breux problèm es 
quant à leur conservation, mais aussi leur 
éco log ie  et leur dynam ique. Rappelons 
que de nom breux auteurs pré fèrent ac
tue llem ent u tilise r à leur propos le term e 
de «m atorral» que celui de m aquis ou de 
garrigue dont la s ig n ifica tion  est p lus res
tric tive  et souvent am biguë.

Du po in t de vue physionom ique il s ’agit 
de fo rm ations denses, où dom inent les 
buissons et les arbustes sclérophylles 
souvent riches en essence appartenant à 
de nom breuses fam illes mais où les Papi- 
lionacées, les Labiées et les Cistacées 
jouen t le rôle princ ipa l. Présents sur le 
pourtou r m éditerranéen, ils s ’étendent du 
bord de la mer jusque vers 400-500 m 
d 'a ltitude  en M éditerranée septentriona le 
et 1000-1200 m en M éditerranée m érid io 
nale.

L'existence des m aquis est liée à la pré
sence d ’un c lim at m éditerranéen à séche
resse estivale accusée, à hivers re la tive
ment doux et à préc ip ita tions supérieures 
à 300-400 mm par an.

La richesse et la d iversité flo ris tiques  des 
m aquis sont considérab les; p lus de 1500 
espèces végétales pouvent s ’y observer. 
Toutes sont spécia les à la rég ion m éd iter
ranéenne et environ 30% d ’entre elles 
sont endém iques, souvent à aires de ré
pa rtition  très restre intes voire menacées 
de disparition .

Du po in t de vue dynam ique, les m aquis 
représentent très généralem ent en région 
méditerranéenne, un stade d évo lu tion  de 
la végétation, au m oins théorique, vers la 
forêt, et leur reboisem ent naturel ou a rt if i
ciel en pa rticu lie r par les pins, reste sou 
vent possible. De ce po in t de vue, ils d iffè 
rent fondam enta lem ent des chaparrals 
ca lifo rn iens ou des fynboos sud-a frica ins 
dont les possib ilités d 'évo lu tion  vers des 
structures forestiè res sont contestées.

La valeur éco log ique  des m aquis a sou
vent été sou lignée; ils con tribu en t en par
ticu lie r, en retenant les sols, à la lu tte 
contre  l'é ros ion ; ils constituen t égale
ment un facteur im portan t de régu larisa
tion  des régimes hydriques et therm iques 
locaux. Ils représentent en fin une im por

tante réserve de m atériel génétique et 
d ’espèces végétales, mais aussi animales, 
qu 'il convient de sauvegarder.

Une régression inquiétante

En effet, les m aquis, qui on t constitué 
dans tous les pays m éditerranéens un 
b io tope re lativem ent stab le ju s q u ’à la fin 
du siècle dernier, m algré une u tilisa tion  
non négligeable par l ’hom m e, on t vu de
puis cette date, leurs surfaces régresser 
considérablem ent. Cette régression, to u 
jours  d irectem ent ou ind irectem ent liée à 
l ’action de l ’hom m e est due, en pa rticu 
lier, à l ’augm entation du rythm e des in 
cendies, le passage répété du feu entra î
nant par érosion la d ispa rition  des sols et 
le rem placem ent du m aquis par des fo r
m ations herbacées. L 'accro issem ent de 
l ’ im pact du pastoralism e, mais aussi le 
dé frichem ent à des fins agrico les, sont 
égalem ent à l ’o rig ine  de la d ispa rition  des 
m aquis dans les pays peu industria lisés. 
L ’augm entation incon trô lée  du tourism e 
de masse et la spéculation foncière , sou

vent liées à l ’ insta lla tion  de résidences 
secondaires surtou t en région côtière, 
do ivent égalem ent être soulignées.

Ces diverses raisons on t entraîné depuis 
une vingta ine d ’années une régression 
im portante des surfaces occupées par les 
maquis, menacés encore par de nouvelles 
agressions liées à la crise actuelle de l ’é
nergie: mise au po in t de techno log ies 
perm ettant d ’u tiliser les m aquis pour la 
fab rica tion  de com post ou de cellu lose, 
ou les considéran t com m e une source 
po tentie lle  de biomasse.

Le Conseil de l ’Europe très vite sensib ilisé 
aux problèm es se posant au niveau des 
m aquis m éditerranéens, a in sc rit leur 
étude à son program m e et réalisé d i
verses enquêtes dont les conc lus ions ont 
débouché sur une série de recom m anda
tions devant assurer la pro tection  des ma
quis et p rom ouvo ir les m esures ju rid iques  
qui s ’ im posent et qui restaient jusqu 'à  
cette date pra tiquem ent inexistantes. De 
nom breuses réserves b iogénétiques ont 
été par a illeurs créées ou sont en cou rs  de 
création dans les p rinc ipaux  types de ma
quis, par les divers pays du Conseil. P. Q.

Très odorant: 
le maquis corse 
(Photo P. Quezel)



Les dunes

S S v

Milieu très vulnérable, les dunes sont 
menacées par l’érosion surtout d ’origine 
humaine. Bien que se prêtant 
particulièrement bien à des fins 
récréatives, leur utilisation doit être des 
plus prudentes.



Tourbières :
des vestiges vivants

Roger Goodwittie Les pelouses 
sèches

Il est rare de tom ber sur un m orceau 
d 'a rchéo log ie  vivante; après tou t, l ’a r
chéolog ie  est l ’étude d ’un passé révolu. 

Une tou rb iè re  pourtan t est un vestige v i
vant: elle a une peau qui v it sur un corps 
dont l ’âge peut a tte indre  des m illie rs  
d ’années. Pendant tou t ce temps, la 
tou rbe a conservé le tém oignage de la vie 
de ses habitants et du pays environnant. 
En auscultant les années 1940 dans une 
tourb iè re  fin landa ise  (c ’est-à-d ire  la 
couche située à 2 ou 3 cm de pro fondeur), 
vous trouverez les preuves du développe
ment considérab le de la cu ltu re  du blé 
no ir (Fagopyrum ) du ran t la seconde 
guerre m ondiale . Creusez dans les an
nées 1840 en Irlande (15 cm de p ro fo n 
deur) et vous trouverez les traces de la 
fam ine occasionnée par la m aladie de la 
pomme de terre. Descendez de 2,5 m au 
Danemark, c ’est-à-d ire  jusqu 'à  l ’âge de 
fer (au zéro de notre ère), et vous aurez 
une idée du paysage dans lequel v iva it 
l ’homme de T o llund avant de f in ir  prém a
turém ent dans un marécage.

Le support de tou te  cette in fo rm ation  est 
le pollen, ces m inuscu les spores qui to m 
bent des fleu rs et sont transportées par le 
vent. La tou rbe  les préserve, avec beau
coup d ’autres choses, parce que l ’hum i
dité et l ’absence d ’a ir em pêchent la dé
com position. La tou rbe elle-m êm e n ’est 
d ’a illeurs rien d ’autre que les restes que l
que peu com prim és et no irc is  mais sou 
vent reconnaissables des végétaux qui 
poussaient sur place.

La formation des tourbières

Les tourb iè res se fo rm en t dans des m i
lieux gorgés d ’eau par su ite  d ’un mauvais 
écoulem ent de l ’eau, d ’un excès de plu ie  
ou d ’une évaporation insuffisan te à cause 
du fro id . Suivant les pa rticu larités  du site 
et du c lim at, elles prennent des form es 
très diverses, avec d iffé rentes caracté ris 
tiques de surface (par exemple, les mares 
et les buttes), et d iffé rentes com m unautés 
anim ales et végétales. Cette d iversité va 
des «aapas» des pays nordiques, caracté
risées par leurs m osaïques de chenaux et 
de bourre le ts occupés par des oiseaux 
nicheurs en été, aux tou rb iè res de cou 
verture des côtes de l'ouest qui couvrent 
aussi bien les zones plates que les flancs 
de co llines ou aux tourb iè res hautes du 
centre et de l'est. Ces dernières se can 
tonnent généralem ent aux bassins lacus
tres qui leur on t donné naissance: elles 
on t souvent un p ro fil bom bé et sont par
fo is  couvertes d 'arbres. L ’étude sur Les 
tourb ières en Europe  recense neuf p r in c i
paux types de tourb iè res qui com posent 
les 18 m illions  d ’hectares de tourb iè res

encore en existence. Ce to ta l paraît im 
portant, mais 80% de ces tourb iè res se 
s ituent en F inlande, en Suède et en Nor
vège. En Europe centra le , les tourb iè res 
on t subi des pressions intenses au cours 
de ce siècle: aux Pays-Bas par exem ple, il 
ne reste plus que 3,6%  des tourb iè res 
in itiales. Ces pressions con tinuen t d 'a il
leurs à s ’exercer, et rares sont les pays qui 
pro tègent de tou te  exp lo ita tion  un éven
ta il suffisant de types de tourb ières.

De multiples usages

La tourbe et les tou rb iè res on t de m u lti
ples usages, no tam m ent com m e humus 
pour les sols m inéraux, com m e com busti
ble pour le chauffage dom estique ou la 
p roduction  d ’é lec tric ité , com m e terre  à 
usage agrico le  ou sylvicole . Dans certains 
pays, com m e l’ Irlande ou la Finlande, ces 
u tilisa tions jouen t un très grand rô le éco
nom ique. Les tou rb iè res on t égalem ent 
un rôle d ’agrém ent, pour l ’observation de 
la vie sauvage ou la recherche sc ie n tifi
que. Elles représentent un des derniers 
habitats o ligo trophes  (pauvres en élé
ments nu tritifs ) de no tre  m onde eu tro - 
phisé et, à ce titre , elles peuvent nous 
apprendre à réduire  au m in im um  l'em plo i 
de fe rtilisan ts  coûteux. En effet, les orga
nismes tu rb ico les  possèdent divers 
moyens d ’am é lio rer leur e fficac ité  dans 
cet environnem ent d iffic ile , et leurs res
sources génétiques po u rro n t être ap p li
quées à l ’avenir aux sols et aux plantes 
cultivées.

D 'autre part, les tou rb iè res servent d ’ in d i
cateurs des changem ents de c lim at et des 
retombées de po lluan ts  atm osphériques. 
Une co lonne de tou rbe  peut servir, 
com m e les caro ttes effectuées dans la 
glace, à re trouver les con d itions  d ’autre
fois. Il existe donc to u t un ensem ble de 
raisons pour pro téger certaines des to u r
bières encore intactes, et l ’on com pren
dra que la m eilleure façon de les u tiliser 
est en réalité de les conserver. Lorsque 
les tourb iè res d ’un haut in térêt é co lo g i
que, et leur approvis ionnem ent en eau, 
auront été préservées, il sera lo is ib le  a lors 
d ’exp lo ite r les autres tourb ières.

Un des ob jectifs  du rapport sur les to u r
bières en Europe é ta it de déterm iner ces 
sites d 'im portance  in te rna tiona le  qui, au 
tota l, couvrent peut-être  3% de la superfi
cie actue llem ent en tourb iè re . M alheureu
sement, p lusieurs de ces sites on t déjà 
disparu. Certains, en Suède et en F in
lande, on t été asséchés pour des opéra
tions de reboisem ent, deux autres, en Ir
lande, ont com m encé à être exp lo ités par 
l ’organism e d ’Etat pour le développem ent 
de la tourbe. R. G.

Franz Wolkinger

Stipa penata sur une colline sèche 
(Photo F. Wolkinger)

Dans les rég ions forestiè res d ’Europe 
centra le et occ identa le  con d ition 
nées par le clim at, des zones débo i

sées on t pu apparaître après l ’époque g la 
c ia ire dans les rares lieux qui s ’y prê
taient, par exem ple les zones trop  hu
mides ou trop  sèches, les sols tro p  plats, 
les pentes trop  rocheuses et trop  raides. 
A insi, à l'in té rie u r des zones boisées se 
sont form és des paysages étrangers à la 
zone: prairies, m arais ou pelouses
sèches. Toutes les steppes et tou tes les 
pelouses sèches d ’Europe centra le  et oc 
cidenta le  peuvent donc être considérées, 
dans leur lieu d ’ im p lan ta tion  prim itive, 
com m e des fo rm ations  édaphiques per
m anentes déterm inées par les caracté ris
tiques du sol. C ’est seulem ent après l'es
sartage des fo rê ts par l ’hom m e que les 
pelouses sèches prim aires on t pu s 'é ten
dre et s ’en rich ir d ’autres fo rm ations. Les 
pelouses sèches ou steppes d ’Europe 
orienta le, par con tre , sont des fo rm ations 
zonales cond itionnées par le c lim at et 
parvenues en fin  d ’évo lu tion  sous l ’effet 
du m anque de p réc ip ita tions.

Conditions écologiques

Un grand nom bre de param ètres éco log i
ques in terviennent de façon déterm inante 
dans la fo rm ation  des pe louses sèches: 
état du sol, tem pérature de l'a ir  et du sol, 
hum id ité  et ensole illem ent.

Les pelouses sèches peuvent se con s ti
tue r sur des substra ts géolog iques très 
divers. Dans la partie  o rien ta le  de l ’Eu
rope centrale, dans le bassin pannonien, 
on les trouve sur la craie, le loess, le sable 
ou des sols à fo rte  teneur en soude et en 
partie  sur le gneiss e t les schistes de b io- 
tite . Dans la partie  m érid iona le, les 
steppes se présentent su r des silicates 
(gneiss, granit, am phibo lite ) et en Bo
hême centra le sur des roches volcan iques 
(basalte, phonolite ). Dans les rég ions al
pines, on les trouve aussi sur les sols plats 
et érodés de m arne, de ca lca ire  et de 
do lom ite, mais égalem ent sur certa ins 
sols à base de roches cris ta llines  (comme 
dans le V in tschgau) ou de porphyre de 
quartz et de d io rite  (Tyrol du sud) ou sur 
la serpentine (en Styrie).
En dehors de la rég ion  a lp ine, les zones 
de pelouses sèches se trouven t su rtou t 
sur les substra ts calca ires ou do lo m iti- 
ques (Jura Souabe et Franconien, Jura 
suisse et frança is) ou sur des terra ins 
crayeux (Iles Britanniques).

Dans les Vosges et dans le fossé rhénan 
supérieur, les pe louses sèches reposent 
sur des ga lets d iluviens, du loess et du 
calcaire conchy lien ; dans le Kaiserstuhl 
et dans la partie  m oyenne du Rhin, on les 
trouve sur le schiste dévonien, et dans le 
bassin de M ayence su r des sables à fo rte  
teneur en calcaire.

Du po in t de vue c lim atique, les zones 
considérées son t tou tes com prises entre

les isotherm es moyens de 9 et 10° C. Ce 
n ’est que dans les herbages les p lus secs 
que la m oyenne annuelle des p réc ip ita 
tions descend à 485 mm (V in tschgau) et 
570 mm (Vallée d ’Aoste). Parm i les zones 
où l ’on note les plus fa ib les p réc ip ita 
tions, il y a lieu de c ite r les con tre fo rts  des 
Vosges, les rég ions sèches d ’A llem agne 
centra le  et la zone sablonneuse de 
Mayence où les p réc ip ita tions  sont de 
l ’o rd re de 500 mm par an. Dans les zones 
à in fluence pannonienne, les p réc ip ita 
tions  sont in férieures à 650 mm. Dans les 
A lpes orienta les, on trouve encore des 
pelouses sèches en des endro its  où les 
préc ip ita tions n ’a tte ignen t que 900 mm 
et, en Ang le terre du sud, dans des en
dro its  où la moyenne des préc ip ita tions 
sur p lusieurs années dépasse même 
1.000 mm.

Végétation

La végétation des zones steppiques est 
celle des herbages où les fo rê ts  son t ab
sentes ou rares, et dans lesquelles outre 
les m ousses et les lichens on trouve su r
to u t des gram inées, des plantes herba
cées dicoty lédones, des arbrisseaux 
nains, des plantes annuelles de prin tem ps 
et des géophytes à bulbe, à tubercu le  ou à 
rhyzome. La no tion  de steppe vien t de 
Russie m érid ionale. On appe la it ainsi les 
grandes pla ines dépourvues de fo rê t sur 
les terres no ires (tchernoziom ) où l ’on 
trouva it tou tes sortes de gram inées et 
d ’arbrisseaux.

Bon nom bre des espèces qui on t leur 
hab ita t dans les pe louses sèches sont 
bien adaptées aux con d itions : leurs 
feu illes sont de d im ension réduite, elles 
possèdent un réseau très étendu de ra
cines ainsi q u ’un tissu très dense de f i
bres conductrices et tu trices.

Du po in t de vue typo log ique, elles appar
tiennent à l ’espèce des brom es et des 
fétuques et selon leur o rig in e  se répartis
sent en deux systèmes d is tincts .

Les plantes que l ’on trouve  dans les pe
louses steppiques proprem ent d ites (Fes- 
tuceta lia  valesiacae) son t ainsi dénom 
mées d 'après leur espèce caractéristique, 
la fé tuque valaisane (Festuca valesiaca). 
Ce type d ’herbe est o rig in a ire  des steppes 
de l ’Europe du sud-est aux abords de la 
Mer Noire et de la Russie m érid iona le où 
un certa in nom bre de plantes des steppes 
con tinenta les on t suivi les grandes vallées 
(Danube et Dniestr) sur les flancs in te rg la 
c ia ires et postg lacia ires des A lpes et sur 
les lieux secs et chauds où on les trouve 
encore au jo u rd ’hui. Les espèces caracté
ris tiques en son t: A don is  vernalis, A llium  
flavum, Astragalus exscapus, Cam panula  
sib irica , E uphorb ia  seguierena, Iris  pum i- 
la, E ryng ium  cam pestre, L inum  flavum, 
d iffé rentes espèces de stipes, des cam pa- 
nulacées et bien d ’autres encore.

Les pelouses à brom e dressé (B rom eta lia  
erecti) se trouven t essentie llem ent dans 
les m ontagnes calcaires sub -m éd iterra- 
néennes. Les pelouses sèches de type 
X erobrom etum  constituen t surtou t des 
fo rm ations prim aires édaphiques su r les 
pentes abruptes, les sols plats, les ver
sants calca ires exposés au sud et par 
conséquent très secs. Fum ana p ro cum -  
bens, G loburaria  punctata, L inum  tenu i- 
fo lium , etc., son t des espèces typ iques 
des «xérobrom aies». Au con tra ire  les pe
louses de type M esobrom etum  sont nom 
breuses en Europe centra le  et occ ide n 
tale où elles rencon trent des cond itons  
favorables. On les vo it pa rto u t sur les c o l
lines et les m ontagnes où les versants 
calcaires à fa ib le  pente sèchent rap ide
ment. Elles son t d ’o rig in e  an thropogène 
et a lte rnent souvent avec une exp lo ita tion  
extensive de la brousa ille  (pâturage). Les 
princ ipa les espèces sont notam m ent Car- 
lina acaulis, R anunculus bu lbosus  et d if 
férentes ophrys et orchidées.

Parmi les autres groupem ents végétaux 
des pelouses sèches, on trouve égale
m ent: des pelouses p ionnières sur sables 
et substra ts rocheux ca lca ires (S edo- 
Scleranthetea)- des pelouses de sables et 
dunes, p lus con tinenta les (Festuco-Sede- 
ta lia ); des pelouses p ionn iè res de dunes 
calcareuses (C orynephore ta lia ) sur les 
terra ins atlantiques et sub-a tlan tiques; 
ainsi que certa ines pelouses calam inaires 
(V ioletea calam inariae).

Importance des pelouses sèches

La végétation m u ltico lo re  des pelouses 
sèches et des steppes présente 437 es
pèces typ iques et constitue  la fo rm ation  
végétale la p lus riche d 'E u rope  centra le. 
En raison de con d itions  locales pa rticu 
lières mais surtou t en raison de l ’ in te rac
t ion  é tro ite  des in fluences continenta les, 
sarm atiques et pontiques avec les in 
fluences m éditerranéennes et a tlantiques, 
cette flo re  est d 'un  in té rê t sc ien tifique  ex
trême.

Les pelouses sèches figu ren t en Europe 
parm i les b io topes fo rtem ent menacés. 
En R épublique Fédérale d ’A llem agne, 146 
variétés, so it 36,4% des espèces typ iques 
des pra iries steppiques, son t menacées 
d 'ex tinc tion .

En raison de leur aspect de parc, beau
coup de pelouses sèches qui parsèm ent 
les forêts européennes sont d 'exce llen ts  
lieux de détente. Il est vrai que pour m ain
ten ir les pelouses sèches d ’o rig in e  secon
daire ou hum aine, il fau t tondre  l ’herbe ou 
la fa ire  brou te r régulièrem ent. Dans un 
grand nom bre de pays européens, ces 
pelouses sèches représentent avec les 
zones hum ides les dern iers écosystèmes 
proches de la con figu ra tion  nature lle  et 
leur pro tection  n ’est pas s im plem ent d 'in 
térêt national, mais in te rna tiona l. F.W.



Daniel Yon

Une richesse 
«les pieds 
dans l’eau»:

les forêts alluviales Frênaie —  ormaie (Photo D. Yon)

Le lit m ineu r des riv ières et des 
fleuves est le passage ob ligé  des 
eaux reçues par leurs bassins-ver- 

sants et restituées par ces derniers plus 
ou m oins rap idem ent, selon la nature du 
tap is végétal, du sol, du sous-sol et du 
clim at.

Au cours de l’année, cette quan tité  d ’eau 
est très variable, et il arrive dans bien des 
cas q u ’elle dépasse la capacité naturelle 
d ’écoulem ent de la rivière. Pendant ces 
crues, les eaux s ’é ta lent dans le lit m ajeur 
de la rivière où elles déposent, après s ’ê
tre  retirées, des a lluv ions plus ou m oins 
fines, souvent fertiles.

Face à ces con d itions  très con tra ignan tes 
pour la végétation com m e pour la faune, 
des écosystèmes o rig inaux se sont cons
titués. S ’adaptant aux m od ifica tions  liées 
à la ry thm ic ité  des inondations et aux 
d ivagations perm anentes du lit m ineur et 
des chenaux d ’écoulem ent des crues, 
certa ins de ces ensem bles on t acquis au 
cours des tem ps des structures extrêm e
ment com plexes, caracté ris tiques des 
écosystèmes les p lus évolués.

Des forêts diversifiées

Les forêts a lluvia les com prennent à la fo is 
des massifs placés au cœ ur de la dynam i
que du cours d ’eau et des boisem ents qui 
en on t été écartés par l ’ in te rvention de 
l ’homme, ou l ’évo lu tion  gé om orpho log i
que du tha lweg, et qui ne subissent plus 
que les varia tions de la nappe phréatique.

Du fa it des s itua tions très d iffé rentes en
tre  l ’am ont et l ’aval, entre le niveau des 
moyennes eaux et celui des hautes eaux 
annuelles et décennales, du fa it aussi de 
l ’ irrégu larité  topograph ique  de chaque 
station (dépôts en lentilles), les bo ise
ments a lluv iaux son t très diversifiés. En 
conséquence, leur physionom ie est très 
marquée par une grande hétérogénéité 
dans l ’em boîtem ent horizonta l et vertica l 
des volum es et des couleurs.
Les séquences se répètent dans tou te  
l’Europe: saulaies riveraines, aulnaies 
m ontagnardes et boréales à aulne blanc, 
au lnaies-frênaies co llinéennes à aulne

noir, puissantes chêna ies-frênaies-or- 
maies des grandes vallées, peupleraies- 
frênaies m éditerranéennes, aulnaies à 
saule cendré des bras m orts en com b le 
ment. Seules les forces du gel et du dégel 
de la zone boréale extrêm e et le régime 
des «oueds» en M éditerranée lim iten t le 
développem ent du bo isem ent à quelques 
lieux priv ilég iés com m e l ’in té rieu r des 
fjo rds norvégiens ou certa ins ravins (Sud 
des Cévennes, Espagne, Anatolie).

Largem ent d is tribuées en Europe, les fo 
rêts a lluviales on t été très agressées par 
l ’hom m e qu i a concen tré  ses popu la tions 
dès le néo lith ique  dans les principa les 
vallées.
La dom estica tion de l’eau cherchée et 
condu ite  depuis p lus ieurs m illénaires sur 
les cours d ’eau les p lus m inces s ’est ac
crue fo rtem ent au Moyen-Age. Elle s'est 
tradu ite  par une res tric tion  des bo ise
ments a lluv iaux des riv ières moyennes, 
lim ités à un s im p le liseré souvent attaqué 
au jo u rd ’hui dans sa con tinu ité  par les 
am énagem ents hydrau liques et les re
membrements.

Seules les grandes vallées on t conservé 
leurs forêts là où le fleuve encom bré d ’al- 
luvions anciennes se d ivise en un réseau 
de bras, qui rend malaisé to u t accès.

L ’o rig ina lité  du de rn ier s iècle écoulé a été 
de développer la m aîtrise des grands 
cours d ’eau qui sous-tendent désorm ais 
l'économ ie nationale et in ternationa le .

Au défrichem ent, à la m ise en cu ltu re, aux 
p lan ta tions m onospécifiques de peupliers 
hybrides, d ’épicéas ou de sycom ores, 
sont venus s ’a jou te r l ’end iguem ent des 
fleuves, leur régu larisa tion  pour la navi
gation ou la p roduc tion  é lectrique, tra 
vaux souvent g igantesques aboutissant 
tous à une régression des cham ps d ’ inon 
dation. Cette restric tion  spectacula ire  est 
illustrée par la d ispa rition  en c inquante 
ans de 50 % de la fo rê t rhénane alsa
cienne, de 25 % de la fo rê t danubienne 
autrichienne.

Les im p lan tations industrie lles et u r
baines, grandes consom m atrices d ’es
pace, ont forgé paradoxalem ent une po
pu la tion qui p léb isc ite  le m aintien des es
paces naturels.

Des éléments de haute valeur

Ecosystèmes peu m odifiés et par ce fa it 
d ’un in térêt m ajeur pour la recherche 
sc ientifique, les forêts a lluvia les sont le 
b io tope priv ilég ié  pour de nom breuses 
espèces de la flo re  (stations naturelles du 
platane en Grèce, du liqu idam bar et du 
noyer en Turquie, de la v igne sylvestre en 
France) du fa it de leur con tinu ité .

A insi parm i le pa trim oine naturel eu ro 
péen les forêts alluvia les figu ren t bien 
com m e des élém ents de haute valeur et 
leur p ro tection  do it être assurée en tan t 
que telle. L ’action coo rdonna trice  du 
Conseil de l ’Europe devra it inc ite r à dé
passer le stade de sauvegarde de ces b io 
topes très orig inaux, ob je ts  actuellem ent 
de pro tections très lim itées, mais très va
riées: po rtions de réserves naturelles de 
zones hum ides com m e le B iesbosch 
(Pays-Bas) ou le delta in té rieur du lac 
0 ye rn  (Norvège), réserves privées com m e 
à M archegg (Autriche), de co llec tiv ités  lo 
cales com m e à l ’aval de V ienne (Au
triche), d ’Université com m e le Bosco Siro 
Negri (Pavie, Italie), réserves forestières 
com m e en Allem agne, en Grèce, en Hon
grie  (réserve de gènes à Baja) en Tché
coslovaquie, sans oub lie r la «réserve de 
biosphère» de la fo rê t de Letea (Rou
manie).

Toutefo is, du fa it des dépendances 
étro ites avec les con d itions  hydrauliques, 
la s tratég ie de conservation des forêts 
a lluvia les passe nécessairem ent par leur 
prise en com pte dans tous les am énage
m ents in térieurs aux lits  m ajeurs. Ceci est 
possib le si les décideurs considèrent 
q u ’au delà de leur valeur sc ientifique, les 
forêts a lluviales assurent des fonctions 
d ’un in térêt soc io -économ ique  m ajeur: 
grande valeur paysagère, fon c tion  d ’es
pace vert à p rox im ité  des grandes agg lo 
m érations, capacité d ’épura tion  des eaux 
des nappes et tam pon entre les cu ltu res 
industrie lles et le réseau hydrograph ique, 
ancrage des berges, voire dans certa ins 
cas p roduction  ligneuse très fo rte  (équi
valente à celle des cu ltu res industrie lles 
voisines). D. Y.

Pourquoi nous inqu ié ter si quelques- 
unes de nos fleu rs d isparaissent à 
jam ais de nos cam pagnes? Pour

quoi nous a ttris te r si nom bre d'espèces 
com m unes deviennent de plus en plus 
rares?

Il est certes d iffic ile  de prétendre en Eu
rope que nous avons besoin de ces 
plantes pour notre existence quotid ienne, 
pour nous nourrir, nous vê tir ou nous 
soigner. Il est beaucoup plus fac ile  de 
trouver des argum ents en faveur de la 
conservation lo rsq u ’ il s ’ag it de la flore 
luxuriante des pays trop icaux. Dans ces 
pays, l'économ ie nationale et les écono
mies locales de subsistance sont en géné
ral entièrem ent et d irectem ent tribu ta ires  
de la flore. On s ’y rend peu à peu com pte 
que les po litiques de conservation sont la 
c le f du développem ent et de la s tab ilité  
économ iques. Par contre , fo rce  est de 
constater que nous avons des rapports 
assez vagues avec la flore. Les argum ents 
d ’ordre esthétique et m oral se sont dé
gagés progressivem ent, et on a entretenu 
une réserve génétique de plantes d ’une 
grande diversité qu i dem eure à ce jo u r 
une ressource la rgem ent inexplo itée. Par 
a illeurs, il ne fau t pas oub lie r que c 'est à 
pa rtir de la flo re  que se développent des 
form es supérieures de la vie. Nous devons 
donc veille r à ne pas perdre une seule 
espèce en Europe.

Quel est le bilan?

Les argum ents précités n ’on t pas été sans 
effet, com m e le prouve l ’existence dans 
tou te l’Europe de nom breuses lo is na tio 
nales relatives à la conservation de la 
flo re  et d ’ innom brab les parcs nationaux 
et zones protégées. La C onvention de 
Berne, par exem ple, est en tièrem ent 
consacrée à la conservation de tou tes les 
flores et faunes européennes et de leurs 
habitats, et qu inze Etats m em bres du 
Conseil de l’Europe possèdent déjà une 
légis lation relative à la pro tection  de la 
flore.
C’est l ’Europe qui, depuis bien des an
nées, s ’e fforce d ’am ener le reste du 
m onde à ré fléch ir sur les problèm es de la 
conservation et à engager une action ; le 
m om ent est cependant venu pour nous de 
fa ire le bilan, d ’exam iner d ’un oeil c ritique  
les progrès réalisés et de nous in te rroger 
sur ce vers quoi nous tendons. Nos p ro 
grammes de pro tection  de la flo re  et notre 
légis lation en la m atière on t-ils  eu des 
résultats positifs?  Le C om ité des Plantes 
menacées (CPM) recueille  en perm a
nence des in fo rm ations détaillées de plus 
en plus nom breuses, no tam m ent sur les 
habitats et les m enaces qui pèsent sur 
chacune des espèces de plantes figu ran t 
sur la liste européenne. Aussi serons- 
nous b ien tô t en mesure, théoriquem ent 
du moins, de m ettre sur pied un p ro 
gram m e très com p le t pour pro téger cha
cune des plantes concernées.

Pouvons-nous sauvegarder 
notre flore?

Le CPM a pour rôle de fa ire  le po in t de la 
s itua tion  en Europe des espèces m ena
cées de la flore. La Liste  des p lan tes rares, 
menacées e t endém iques en Europe  
(1977) qui a été révisée dernièrem ent, 
fo u rn it une base utile à p a rtir de laquelle 
évaluer les résultats obtenus dans le do 
maine de la conservation des espèces 
ainsi que l ’e fficac ité  des m esures ac
tue lles de pro tection . On s ’est tou te fo is  
aperçu, en révisant la liste, que bien peu 
d espèces sont m oins m enacées au jou r
d 'hu i qu elles ne l ’é ta ien t en 1977. En fait, 
p lusieurs autres espèces on t été ajoutées 
à la liste ou son t m aintenant davantage 
menacées en raison de l ’absence d 'une 
pro tection  adéquate. Pourquoi n ’avons- 
nous pas su prévenir une te lle  s itua tion?  
Est-ce parce que les espèces intéresesées 
ne se trouvent pas à l ’in té rieu r des zones 
protégées ou parce que ces zones on t été 
mal protégées ou encore parce que la 
lég is la tion en m atière de pro tection  n ’a 
pas été respectée? Il ne faud ra it pas en 
conc lu re  que les m éthodes em ployées 
ju s q u ’ ici n ’on t pas la rgem ent con tribué  à 
conserver la flo re  et la faune sauvages 
d ’Europe qui ne cessent de d im inuer. En 
effet, les espèces figu ran t sur la liste des 
plantes menacées son t pour la p lupart 
dûm ent protégées au niveau o ffic ie l, mais 
elles on t besoin de l ’être davantage en
core et de tou te  urgence pu isq u ’elles ne 
béné fic ien t d ’aucune p ro tec tion  sur le 
terrain.

Christine J. Leon et Gren L. Lucas

Les lois pro tégeant les espèces et leurs 
habitats, pour être vra im ent efficaces, 
do ivent s ’accom pagner de program m es 
éducatifs, de cam pagnes d ’a ffichage, de 
pro je ts sur le terra in.

Programmes éducatifs

Il im porte  de m ettre en œ uvre activem ent 
la lég is la tion p ro tectrice  et de gérer ra
tionne llem en t les réserves existantes 
mais, dans bien des rég ions, cela ne sera 
pas possib le sans la coopéra tion  de la 
com m unauté locale. Pour l'hom m e de la 
rue, la lég is la tion pro tec trice  ne s ign ifie  
pas grand-chose et il com prend assez mal 
pourquo i elle a été prom ulguée. Seuls de 
vastes program m es éduca tifs  pou rron t 
m od ifie r l'a ttitud e  des habitants des d i
verses loca lités à l ’égard de la conserva
tion . Dans nom bre de rég ions m éd ite rra
néennes, ce problèm e se pose avec une 
acuité particu liè re , et la m ise sur pied 
localem ent de pro je ts visant à stim u ler 
l’ in té rêt pour les espèces en voie de d is
parition, tan t au niveau sco la ire  q u ’à celui 
des adultes, inc ite ra  chacun à pa rtic iper 
plus énerg iquem ent aux cam pagnes de 
pro tection . C ’est là une tâche im pression
nante mais, si l'on  arrive à ob ten ir le con 
cours, ne sera it-ce que d ’un nom bre res
tre in t d ’ ind iv idus d ’une com m unauté  lo 
cale, cela pourra avo ir u lté rieurem ent des 
effets considérab les sur l ’ensem ble de 
cette com m unauté.

Programmes sur le terrain

La base de données européennes du CPM 
ne sera p le inem ent opéra tionne lle  que 
lorsque nous posséderons tou tes les in
fo rm ations nécessaires sur chaque es
pèce menacée, notam m ent la con d ition  et 
l ’ im portance de la popu la tion  existante, 
l ’am pleur de la menace, les besoins en 
m atière d ’habitat, la m esure dans laquelle 
on trouve des plantes dans une zone p ro 
tégée, etc. Nous n ’en som m es pas encore 
là, et des études éco log iques sur de nom 
breuses plantes devront encore être 
faites, mais la base de données s ’a ffine  de 
plus en plus, et nous disposons déjà d 'in 
fo rm ations qui peuvent nous perm ettre 
d 'en treprendre  im m édia tem ent une ac
tion.

La flo re  européenne fa it partie in tégrante 
(Photo Chaumeton —  Jacana) de notre pa trim oine et elle est irrem plaça

ble. Elle est égalem ent frag ile  et risque de 
disparaître à jam ais si nous ne nous atte
lons pas à la tâche im m édiatem ent.

C.J.L. et G.L.L.

Galanthus nivalis



La carte de la végétation Pau! G. Ozenda

L'évo lu tion  m oderne des idées et des 
m éthodes en m atière de p ro tection  
de la nature a fa it apparaître que la 

préservation des espèces rares ou mena
cées, tan t végétales q u ’animales, ne po u 
vait se con tenter de mesures ponctue lles 
concernant des stations lim itées ou des 
espèces considérées séparément, mais 
q u ’elle devait prendre en com pte d ’em 
blée les ensem bles que constituen t les 
écosystèmes, c ’est-à-d ire  les m ilieux na
turels ou transfo rm és par l ’hom m e et les 
êtres vivants que chacun d 'eux abrite. 
Chaque anim al, chaque plante est lié à un 
m ilieu déterm iné, fa it partie d ’un écosys
tème précis; p ro téger son existence, c ’est 
d ’abord pro téger ce cadre de vie et pour 
cela savoir reconnaître  et dé lim ite r les 
écosystèmes.

Or les végétaux, et notam m ent les arbres, 
représentent presque la to ta lité  de la m a
tière vivante, ou biomasse, d ’un écosys
tèm e; ils sont le siège de la p lus grande 
partie des transfe rts  de m atière et, par 
leur perm anence, leurs réactions aux 
cond itions c lim atiques, le volum e de sol 
q u ’ils exp lo iten t, ils re flè tent les facteurs 
du m ilieu, leurs varia tions saisonnières et 
leurs fluc tua tions  p luriannue lles, com m e 
le fera it un instrum ent in tégrateur. L ’é
tude du tap is végétal est ainsi l ’approche 
la plus com m ode pour un inventa ire des 
m ilieux, des espèces qui leur sont liées, et 
par suite pour le cho ix  de mesures de 
conservation ayant un caractère rationnel 
et non plus em pirique.

Développement d’une 
cartographie de la végétation

Ce rôle priv ilég ié  de l ’analyse des g roupe
ments végétaux s ’est concrétisé , au cours 
des récentes décennies, par le développe
ment im portan t d ’une cartograph ie  de la 
végétation dont les m éthodes à tous les 
stades (travaux de terra in , nom enclature, 
docum ents de synthèse) on t été progres
sivem ent affinées et son t m aintenant bien 
au point. Dans la p lupart des pays eu ro 
péens, elle se tradu it par des réa lisations 
assez im portantes pour qu 'il so it possible 
d ’envisager une carte générale du c o n ti
nent, à la fo is com m e moyen de synthèse 
des docum ents existants et com m e fac
teur de s tim u la tion  des travaux dans les 
pays où ré tab lissem en t de te lles cartes 
est re lativem ent m oins avancé.

Pour ces raisons, le Com ité européen 
pour la Sauvegarde de la Nature et des 
Ressources naturelles du Conseil de l ’Eu
rope, reprenant un p ro je t précédem m ent 
form ulé par A. Noirfa lise, a con fié  à un 
groupe ad hoc l ’exécution  d ’une Carte de 
la Végétation des pays membres. Réuni 
en 1976 sous la présidence de R. Toma- 
selli, ce groupe s ’est trouvé devant le d if f i
cile problèm e de con c ilie r la nécessité 
d 'une analyse suffisam m ent détaillée 
pour m ettre en évidence les princ ipaux 
écosystèmes dans lesquels s ’ im posent les 
mesures de conserva tion les p lus u r
gentes, et du cho ix  d ’une échelle de tra 

vail qui perm ette cependant une synthèse 
dans les lim ites du tem ps et des moyens 
d isponib les. En ou tre  l ’éta t d 'avancem en t 
de cette cartograph ie  de la végétation est 
très d iffé ren t d ’un pays à l ’au tre : certa ins 
sont entièrem ent, ou presque, cou 
verts par une cartograph ie  détaillée à 
1/200 000, pour d 'au tres seule une carte 
synthétique à 1/1 000 000 représente la 
to ta lité  de la végétation du pays, pour 
d ’autres enfin, seules des cartes d u tilisa 
tion  du sol ou des cartes forestiè res à 
petite échelle sont disponib les.

Il fa lla it trouver un com prom is. Le groupe 
a proposé d ’entreprendre dans un pre
m ier tem ps une carte au 1/3 000 000 de 
l'ensem ble des Etats M em bres du Conseil 
de l ’Europe, et par la su ite  une carte plus 
détaillée, à 1/1 000 000 ou 1/500 000, 
pour les rég ions les plus représentatives 
ou les plus com plexes.

Il a été convenu que ces cartes et leurs 
notices devraient, pour chacune des 
un ités distinguées, ind iquer, dans la m e
sure où ces élém ents sont connus:

1 —  les cond itions de m ilieu ;

2 —  le type de végétation prim aire  (natu
re lle et sem i-naturelle) pour au tant q u ’ il 
a it été étud ié à ce jo u r;
3 — les subdiv is ions géograph iques ou 
éco log iques;

4 — le type m ajeur d ’u tilisa tion  du sol, 
forestiè re ou ag rico le ;

5 — le locus typ icus, c ’est-à-d ire  un 
exem ple typ ique (ou p lusieurs) pour cha
que un ité et présentant un in té rêt euro
péen, ainsi que les mesures de conserva
tion  déjà adoptées ou à proposer d ’une 
m anière urgente.

La carte à 1/3 000 000, parue dès 1979, 
d is tingue 51 un ités de végétation et une 
tren ta ine  de sous-unités. Elle com prend 
tro is  feuilles, en cou leurs, avec légende 
b ilingue (angla is-français), qui corres
pondent respectivem ent à l ’Europe du 
Nord (feu ille  I: Islande, Finlande, Pays 
Scandinaves, Nord du Royaume-Uni et de 
l ’Irlande), à l ’Europe occidenta le  et cen
tra le  (feuille  II), à la Grèce et à la Turqu ie 
(feu ille  III, po rtant aussi la légende dé ta il
lée). Une notice de 98 pages, don t il existe 
une éd ition  d 'o rig ine  en frança is et une 
traduction  en anglais, accom pagne les 
cartes. La m aquette dé fin itive  des cartes a 
été dessinée, et la no tice  rédigée, à l ’ Insti
tu t de Botanique et B io log ie  Végétale de 
l ’Université de G renoble.

D’une manière générale, il a semblé aux 
auteurs que le bu t à a tte indre dans un 
prem ier tem ps é ta it m oins de réaliser une 
cartographie déta illée  m ettant l ’accent 
sur la d ive rs ifica tion  des un ités et la p réc i
sion de leurs lim ites, que de présenter 
une vue synthétique et hom ogène des 
grands biotopes de la végétation eu ro 

péenne, en donnant de chacun d ’eux une 
localisation cartog raph ique  sim p lifiée  
mais en revanche une descrip tion  précise 
assortie dans chaque cas de la c ita tion  
des travaux b ib liog raph iques les plus 
com ple ts ou les plus récents. La p rio rité  a 
donc été donnée au texte ; la carte est en 
quelque sorte pour le m om ent un plan- 
masse, sa capacité n 'est pas com p lè te 
ment utilisée et elle pourra être com plétée 
ultérieurem ent.

Nouvelles orientations

Le groupe trava ille  actue llem ent à deux 
tâches parallè les: d ’une part la prépara
tion  d ’une seconde éd ition  à 1/3 000 000, 
to ta lem ent refondue pour certa ins pays 
com m e l ’Espagne ou la Turquie, com p lé 
tée pour les autres, accom pagnée d ’une 
notice beaucoup plus déta illée ; d 'au tre  
part l'exécution  de cartes à 1/1 000 000 
pour tro is  rég ions pa rticu liè rem ent repré
sentatives: l'Ecosse, la chaîne alpine, le 
Sud de la Grèce.

Conçue essentie llem ent en vue des me
sures à prendre pour la pro tec tion  de la 
nature, cette carte perm ettra  de s ’assurer 
que chacun des grands types de végéta
tion  de l'E urope est rée llem ent protégé 
dans ses parties les p lus typiques, d ’éviter 
les doubles em plo is et de com b le r en 
con trepartie  les lacunes. Elle d o it fac ilite r 
no tam m ent la mise en place du Réseau 
européen de réserves biogénétiques. 
Mais son cham p d ’app lica tion  est beau
coup plus vaste.

Elle est, en effet, l ’occasion de recueil 
de trie r et de présenter d 'une  manière 
hom ogène une docum enta tion  considé
rable, tan t b ib liog raph ique  que cartogra-
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phique, sur la végétation de l’Europe, d o 
cum entation actue llem ent dispersée et 
parfo is peu accessible. Elle propose un 
cadre dans lequel les in fo rm ations à ven ir 
peuvent être m éthodiquem ent intégrées 
puis rap idem ent diffusées.

Sur le plan des app lica tions, les m éthodes 
fines d ’analyse du dynam ism e de la végé
ta tion  dont on dispose actuellem ent per
m ettent de déterm iner avec précis ion, et 
ensuite de connaître avec exactitude, les 
d iffé rents stades de dégradation en cha
que unité, et par su ite  de reconstitue r 
s inon la végétation d ’o rig in e  en chaque 
point, du m oins la végétation po tentie lle  
correspondant aux con d itions  actuelles; 
de dé fin ir pour chaque partie  de te rrito ire  
les u tilisa tions optim ales en vue de la 
m eilleure p roductiv ité  com patib le  avec un 
équ ilib re  des m ilieux naturels ou trans
formés. L ’im portance que conserve la 
production  agrico le  et sy lv ico le  dans l ’é
conom ie européenne ju s tifie  q u ’un inven
ta ire  du pa trim oine végétal de notre c o n ti
nent so it dressé en vue, non seulem ent 
d ’une p ro tection  de ses raretés, mais aus
si d ’un am énagem ent de l ’espace rura l et 
d ’une préservation de ses parties les plus 
rentables, en face de la progression de 
l ’urban isation et de l ’em prise de l ’ indus
trie  et des voies de com m unica tion .

Enfin, il est im portan t de m entionner 
q u ’un groupe sym étrique, représentant 
l ’ensem ble des pays de l ’Europe o rien 
tale, et auquel pa rtic ipen t à titre  person
nel quelques-uns des auteurs de la carte 
du Conseil de l ’Europe, travaille  à Prague 
depuis 1979 suivant des m éthodes s im i
laires, de sorte que la réa lisation de la 
Carte de la Végétation de l'ensem ble du 
con tinen t européen, suivant un p ro je t é la
boré lors du XlVe Congrès International 
de Botanique en 1975 par Lavrenko, 
Ozenda et Trautm ann, peut être espérée à 
l ’échéance de quelques années. P.G.O.

a
.’am énagem ent des fo rê ts  p a r A. N o irfa lise , a ttire  l ’a tten tion  su r les conséquences possib les e t p rév is ib les  d ’une généra lisa tion  des cu ltu res intensivei de con ifè res au d é trim en t d ’une fo rê t na ture lle  de feu illu s  (Dessin R. van de W inckel). j
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Frédéric Fournier CONSERVATION

Dans son étude  Les régions menacées des 
Alpes, H. A u litzky  enquête  s u r les causes des 
menaces. La ruée tou ris tique  des dern ières  
années a aggravé une s itua tion  déjà  
dangereuse p o u r  des ra isons naturelles.
L 'augm en ta tion  du  nom bre  de désastres est 
due essentie llem ent au fa it que davantage  
de personnes v ivent dans les rég ions  
m ontagneuses
(Photo J. Delaborde—  Explorer)

Les besoins cro issan ts de l'hum an ité  
et les pressions de plus en plus 
grandes que la sa tis faction  de ces 

besoins fa it exercer sur l'env ironnem ent 
par des popu la tions en expansion don
nent au problèm e de la conservation du 
sol une nouvelle d im ension dans le 
m onde actuel.

En effet, à côté des érosions intenses qui 
se produ isent pour des raisons de clim at 
et de relief, l ’expansion dém ographique, 
l ’ industria lisa tion , la recherche d ’une p ro 
duction  m axim ale on t entraîné partout 
une in tens ifica tion  de l ’ag ricu ltu re  qui a 
souvent pour co rro la ire  la m ise des sols 
en état de m oindre résistance et, de ce 
fait, la recrudescence des processus de 
dégradation et d ’éros ion du sol.

Ceci jus tifie  un renouveau d ’a tten tion  qui 
s ’éta it d ’a illeurs m anifesté de la part du 
Conseil de l’Europe dès 1972, avec la pa
ru tion  de son rapport sur les aspects de la 
conservation des sols dans d iffé rentes ré
gions c lim atiques et pédo log iques de 
l ’Europe.

Le vent ag it par sa vitesse mais, en ce cas 
encore, la végétation et la nature du sol 
cond itionnen t l'im portance  du phéno
mène.

L ’érosion a pour conséquence l ’ab la tion 
de quantités de terre qu i peuvent être 
considérab les: on a évalué q u ’annue lle 
m ent cette perte, due à l’eau et au vent, se 
tradu it aux Etats-Unis par un volum e de 
terre  couvrant une surface de 600 000 
hectares sur une hauteur de 30 cen tim è
tres.

A côté des pertes en terre  qu i résu lten t de 
l ’érosion du sol, prend place, parm i les 
phénom ènes dangereux à conséquences 
fina lem ent socio-économ iques, l ’appau
vrissem ent des sols cu ltivés quand 
l ’hom m e ne fa it aucun e ffo rt pour com 
penser le départ des é lém ents fe rtilisan ts  
ou con trecarre r l ’appa rition  d ’une évo lu
tion  néfaste des proprié tés du sol. Par 
exemple, une mauvaise con du ite  de l’ ir r i
ga tion peut entra îner une hydrom orphie, 
une destruction  de la s truc tu re  du sol ou 
une sa lin isation secondaire.

Les dangers à combattre

Ce rapport rappelle to u t d ’abord les dan
gers à com battre, à savo ir l ’érosion du 
sol, son appauvrissem ent et sa dégrada
tion.

L ’érosion du sol se tra d u it par une perte 
en terre sous l'ac tion  des agents érosifs: 
la p luie et le vent. Ces derniers en sont le 
facteur créateur.

La pluie ag it par sa hauteur, sa fréquence 
et surtou t par son intensité, mais les 
pertes en terre q u ’elle provoque sont 
cond itionnées par la pente du terra in  qui 
règle la vitesse du ru issellem ent, égale
ment agent d ’attaque du sol en même 
tem ps q u ’élém ent transporteu r des pa rti
cules terreuses arrachées à ce lu i-c i; par 
la végétation, don t la présence constitue  
pour le sol un écran p ro tecteur; par le sol 
lu i-m êm e qui est p lus ou m oins résistant à 
l ’attaque des agents érosifs en fonc tion  
de ses proprié tés physiques et chim iques. 
C ’est d ire que le rô le de l ’hom m e est dé
term inan t pu isqu ’il peut m od ifie r la végé
tation, les proprié tés des sols et même les 
pentes. Il peut accé lérer l ’érosion par une 
mauvaise exp lo ita tion  du sol mais pos
sède dans ses m ains les clés de sa 
conservation.

Un équilibre fragile

Le sol réalise une com b ina ison d ’élé
ments qui sont en rapports m utue ls cons
tants, tou t l ’ensem ble présentant un é q u i
lib re dynam ique. Mais cet équ ilib re  est 
dé lica t et l'a lté ra tion  subie par un ou p lu 
sieurs élém ents peut p rovoquer des chan
gem ents irréversib les entra înant une d i
m inution  du potentie l de p roductiv ité . A 
cet égard tro is  phénom ènes m ajeurs d ’o r
dre b io log ique sont à re ten ir: le rôle des 
matières organ iques du sol, fac teu r es
sentiel de sa s tab ilité ; le feu, qui peut 
constitue r une action  bénéfique en dé
tru isan t par exem ple les mauvaises 
herbes ou en a idant à la m inéra lisa tion 
des élém ents fe rtilisan ts  con tenus dans 
les débris végétaux mais qu i devient né
faste s ’ il occasionne la destruction  de la 
m atière organ ique et des pertes d ’azote; 
la po llu tion  du sol, née de l ’em plo i c ro is 
sant d ’agents a rtific ie ls , pesticides, he rb i
cides, engrais, pour élever les rende
ments.

Lo rsqu ’on exam ine les phénom ènes dûs 
aux agents érosifs ou destructeurs du sol, 
on constate que la dégradation du sol 
décou le généralem ent de l'em p lo i de pra
tiques néfastes d ’exp lo ita tion  agrico le,

DES SOLS

forestiè re ou pastorale. Sa conservation a 
donc pour p rinc ipe  fondam enta l leur 
abandon et l ’app lica tion  de pra tiques qui 
préservent le sol en m aintenant et même 
accro issant sa p roductiv ité . Dans ce but, 
l ’homme dispose de tou te  une série de 
moyens b io log iques reposant sur la m ani
pu la tion de la végétation et le travail du 
sol, et de moyens m écaniques reposant 
sur l'am énagem ent du terra in  et le travail 
du sol égalem ent. Il conv ient de sou ligne r 
que ces moyens m écaniques do ivent être 
considérés surtou t com m e des mesures 
d 'appo in t aux m oyens b io log iques et sont 
à m ettre en œ uvre seulem ent quand ces 
derniers s ’avèrent insuffisan ts pour ré
soudre les problèm es d 'é ros ion  et de dé
gradation qui se posent.

Importance du contrôle

Le problèm e de la conservation du sol est 
abordé sous l ’angle des tro is  con trô les  à 
effectuer: le con trô le  du sol, le con trô le  
de la végétation, le con trô le  de l ’eau.

Le con trô le  du sol, qui pa rtic ipe  aux 
moyens b io log iques de conservation, vise 
à d im inuer sa suscep tib ilité  aux actions

érosives. Il fau t tendre à accro ître  la s tab i
lité  de son état s truc tura l tan t pour créer 
des agrégats résistants que pour fac ilite r 
l ’ in filtra tio n  et la réten tion de l ’eau. A cet 
égard sont prises en cons idéra tion  l ’ in 
fluence de la couverture du sol par la 
végétation, qui joue un rô le p ro tecteur et, 
dans le cas de végétations perm anentes 
com m e forêts et pra iries, un rôle am e lio 
rate ur de la s truc tu re  par leur système de 
racines; l’ in fluence de la m atière o rg an i
que, qui joue un rôle de prem ier plan pour 
am élio rer les proprié tés physiques des 
sols; l ’in fluence des am endem ents, qui 
ag it sur la s tab ilité  s truc tu ra le  et enfin 
l’ in fluence du travail du sol, qui in tervient 
en pa rticu lie r pour accro ître  la pénétra
tion  de l’eau.

Le con trô le  de la végétation est, quant à 
lui, un fac teu r prim ord ia l de conservation 
du sol par des moyens b io log iques. M ain
tenue de façon perm anente, la végétation 
assure la p ro tection  des surfaces les plus 
susceptib les d ’être attaquées: c ’est le rôle 
des pâturages et des fo rê ts  do n t l ’aména
gem ent do it être ra tionnel pour q u ’ ils gar
dent des proprié tés conservatrices. 
L ’homme d ’autre part, lo rsq u ’il u tilise le 
sol pour la p roduction  de végétaux, peut

m anipu ler ceux-c i de façon à ce q u ’ ils 
assurent une bonne pro tection  du sol et 
de sa fe rtilité . C ’est tou t le problèm e de la 
condu ite  des cu ltu res: rô le  de la fe rtilis a 
tion ; d ispos ition  des cu ltu res dans l'es
pace (cu ltu res en bandes alternées, 
bandes d ’arrê t); u tilisa tion  des résidus de 
récoltes pour pra tiquer le pa illage; em plo i 
de ro ta tions qui se présentent com m e des 
systèmes de m ise en valeur agrico le  per
m ettant d ’a tte indre  un équ ilib re  désiré.

Les moyens m écaniques de conservation 
du sol se réfèrent en fin au tro is ièm e 
con trô le  à opérer: celui de l ’eau. Le p ro 
blèm e dans ce dom aine est de se rendre 
maître du ru issellem ent en fac ilitan t l ' in 
filtra tio n  de l'eau; en fragm entan t le vo
lum e d ’eau qui s ’écoule et en l’em pêchant 
d 'a tte indre  une vitesse érosive; en assu
rant l ’écoulem ent de l ’eau vers des exu- 
to ires et des co llec teurs  spécia lem ent 
aménagés. C ’est dans ce cadre que s ’ ins
crivent les travaux de terrassem ent des 
terres (terrasses de d iversion, terrasses 
en banquettes, terrasses en gradins); les 
fossés et les tranchées; le travail du sol 
(labours en courbes de niveau, travail m i
nim um ). Certa ins de ces travaux sont 
coûteux et nécessitent une m ach inerie  
im portante : leur mise en œ uvre do it donc 
être réfléchie en fonc tion  de l ’ im portance 
des phénom ènes à com battre  et de la 
nécessité de mise en valeur des régions. 
Ils ne do ivent in te rven ir qu 'après la ra tio 
na lisa tion de l'ag ricu ltu re  et si ce lle -c i 
s ’avère insuffisante.

Ce rapide tableau des m esures propres à 
assurer la conservation du sol, ressource 
essentie lle pour la survie de l ’hum anité, 
fa it apparaître leur diversité. Aux prem iers 
tem ps de la conservation du sol, ces me
sures éta ient appliquées au coup par 
coup pour répondre à des s itua tions qui 
apparaissa ient dans le cadre de co n d i
tions socio-économ iques dépassées. Les 
caractéris tiques sociales et économ iques 
du m onde m oderne on t en e ffe t évolué 
très rap idem ent et à l ’heure actue lle  se 
posent en p rio rité , pa rtout de par le 
monde, des problèm es de développem ent 
rég ional et d ’am énagem ent in tégré du 
te rrito ire . En d ’autres termes, on do it 
prendre en considéra tion  des espaces qui 
possèdent des caracté ris tiques physiques 
et socio-économ iques et ce sont des en
sembles de techniques de conservation, 
com pte tenu de leurs in te r-re la tions, de 
leur acceptab ilité  par les popu la tions  et 
des diverses affecta tions des terres aux 
activités hum aines qui do ivent être dé ter
minés.

L ’am énagem ent du te rrito ire  do it être le 
résultat d ’actions intégrées débouchant 
sur des so lu tions de synthèse. La conser
vation du sol constitue  une plaque to u r
nante de cet aménagem ent. F.F.

(Photo Le Bastard —  Explorer)
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John E. Satchell

Les activ ités de lo is irs façonnent nos 
paysages au même titre  que l'a g ri
cu ltu re, l'e xp lo ita tion  forestiè re ou 

l ’écoulem ent des eaux. Depuis une v in g 
taine d ’années, l ’extension des lo is irs  non 
organisés dans les rég ions sem i-na tu 
relles de l'E urope entraîne, sous la pres
sion intense des visiteurs, une m od ifica 
tion  des sols, de la végétation et de la 
faune. Les zones les p lus so llic itées sont 
souvent les parcs na tionaux et autres 
sites béné fic ian t d ’une p ro tection  légale, 
mais grâce à leur expérience pra tique et 
aux moyens don t ils d isposent, les orga-

paysage Erosion d'une rive causée par les bateaux 
mais aggravée par le piétinem ent des 
promeneurs et des pêcheurs. Le 
comportement du public dans les zones 
protégées par F. Leynaud donne notamment 
un certain nombre de recommandation et de 
règles pratiques (Photo NCC)

nismes gestionna ires parviennent géné
ralem ent à absorber l ’ im pact du pub lic  et 
à éviter tou te  dégradation grave pour l ’en
vironnem ent. Néanmoins, ces so lu tions 
pragm atiques deviennent insuffisantes 
face à l ’am pleur des pressions actue lle 
m ent exercées par les activ ités de lo isirs. 
Dans son rapport sur Les effets de la 
récréation su r l'é co lo g ie  des paysages 
naturels, le Conseil de l'E urope a en tre
pris une analyse plus fondam enta le  des 
facteurs sociaux et sc ien tifiques im p li
qués.

Effets écologiques des loisirs

Les écosystèmes sont des unités com 
plexes et dynam iques reg roupan t tous les 
organism es vivants dans une aire donnée. 
Les com posantes des popu lations, par 
exem ple herbe et herbivores, sont in te r
dépendantes, et to u t changem ent concer
nant un élém ent peut entra îner des 
conséquences im prévis ib les pour l ’en
semble. C’est pourquo i la cue ille tte  et le 
ramassage sont in te rd its  dans les parcs 
nationaux. Mais certa ines activ ités qui

prennent souvent place en dehors du 
parc et du con trô le  des organism es de 
gestion, peuvent avo ir des effets beau
coup plus p ro fonds sur les espèces les 
plus intéressantes pour le grand public. 
Par exemple, dans presque toutes les 
zones protégées, il est in te rd it de ramas
ser des œufs d ’oiseaux dans l ’idée de 
favoriser la sauvegarde des espèces 
rares. Or, des recherches effectuées dans 
les années 1960 on t c la irem ent m ontré 
que les popu la tions de plusieurs espèces 
rares, dont les œ ufs éta ient in tensém ent 
recherchés et ramassés depuis des d i
zaines d ’années, éta ient restées à peu 
près stables ju s q u ’à l ’avènem ent des in 
secticides rémanents. Il fau t donc envisa
ger les conséquences des lo is irs  dans la 
perspective p lus vaste d ’une évo lu tion 
con tinue de l ’environnem ent. Certains 
changem ents peuvent avo ir des consé
quences prévisib les, par exem ple ceux 
qui in téressent l ’u tilisa tion  du sol, d 'au 
tres —  par exem ple les phénom ènes in
tervenant dans des parties lo in ta ines de 
l ’aire de d is tr ibu tion  d'espèces m ig ra
trices —  peuvent avo ir des répercussions 
inconnues.

Les lo is irs dans les dunes de sable, les 
zones boisées et les bords de lacs 
constituen t de bons exem ples des in 
c idences éco log iques de la pression 
du public . Les dunes de sable, no tam 
ment, sont fréquem m ent endom m a
gées par les prom eneurs des bords de 
mer, car un fa ib le  p ié tinem ent s u ffit à 
déclencher une éros ion éo lienne dont 
les p rinc ipa les étapes peuvent être dé
fin ies  com m e su it:

1. Végétation in tacte avec quelques 
sentiers dénudés;

2. Erosion des sentiers par le vent 
avec apparition  de petits ravins et de 
creux qu i se perpé tuen t parce que le 
vent s ’y engouffre ; en s ’accentuant, le 
re lief donne ensuite  naissance à des 
coups de vent;

3. Appro fond issem ent des ravins en
traînant la fo rm a tion  de buttes her
beuses isolées;

4. D isparition des buttes par érosion 
éolienne. La réduction  du couvert vé
gétal augm ente encore la m ob ilité  du 
sable;

5. Les dunes retrouvent un re lief 
adouci avec suppression to ta le  du rôle 
de la végétation et m ob ilité  m axim ale 
du sable.

Les horizons organ iques superfic ie ls  des 
sols forestie rs peuvent être extrêm em ent 
sensibles au pié tinem ent. L ’étude d ’un 
sentier naturel récem m ent ouvert a m on
tré  que le passage de 8 000 personnes en

une semaine réduisa it de 50% le volum e 
de la couche de feu illes; on a constaté 
d ’autre part, dans une fo rê t d ’Angleterre, 
que les cam peurs avaient ramassé le bois 
m ort —  qui constitue  l'ha b ita t de nom 
breux cham pignons et invertébrés —  ju s 
q u ’à une distance de 90 mètres de la 
route.

Dans des sols forestie rs près de Zurich, 
des études sur les effets de com pactage 
par p ié tinem ent on t révélé une réduction 
de 50% du nom bre des bactéries, une 
augm entation des form es anaérobies et 
une absence to ta le  de bactéries p roduc
trices d ’azote. On a m ontré égalem ent 
que les activ ités de lo is irs  dans les bois 
accéléraient le m ouvem ent du sol dans 
les terra ins en pente; par ailleurs, on 
constate couram m ent à travers l’Europe 
une érosion grave des sentiers forestie rs 
par l'équ ita tion  et, dans les sites où 
l ’accès ne fa it l ’ob je t d ’aucune restric tion , 
par les véhicules.

La cue ille tte  des fleurs en m ilieu forestie r 
a été étudiée à titre  expérim enta l avec la 
jac in the  des bo is (Endym ion non scrip - 
tus). La sim ple cue ille tte  des fleurs n ’a 
pas m odifié  la popu la tion  après hu it ans, 
mais le ramassage des fleu rs et des 
feu illes f in it  par dé tru ire  l ’espèce, de 
même que le p ié tinem ent fréquent. Les 
conclus ions de ces expériences peuvent 
être étendues aux autres espèces à 
bulbes, par exem ple les jo nq u ille s  (Nar
cissus pseudonarcissus) et aux espèces à 
rhizom es, tel que le m uguet (Convallaria  
majalis). Parmi les autres fleu rs cou ram 
ment cue illies par le pub lic , c itons la p r i
mevère acaule (Prim ula vulgaris), la p r i
mevère o ffic ina le  (P. veris) et la gym nadé- 
nie m oucheron (Gym nadenia conopsea). 
Tant que les feu illes ne sont pas cue illies 
et que le site n ’est pas tro p  piétiné, une 
cue ille tte  m odérée sem ble avo ir peu d 'in 
cidence sur les popu la tions de ces es
pèces ou sur leur flo ra ison  l ’année su i
vante.

Dans deux lacs situés près de la fron tiè re  
entre la Bavière et l ’Autriche, le nom bre 
de canards nicheurs a d im inué  de 85% 
entre 1961 et 1969. Les e ffec tifs  de c o l
verts (Anas p la tyrhynchos), sarce lles d ’h i
ver (A  crecca), canards souche t (Spatula  
clypeata), nettes rousses (Netta ru fina) et 
des fu ligu les  m ilou ins (Aythya fu ligu la) 
sont passé de 26 couples e t 134 jeunes à4  
couples et 19 jeunes, et les canards se 
nourrissant en surface o n t to ta lem ent d is
paru de la région. Aucun changem ent n ’a 
été observé dans l ’approvis ionnem ent a li
m entaire des canards au cours de cette 
période, et cette d im inu tion  ne s ’exp lique 
apparem m ent que par les dérangem ents 
occasionnés par les pêcheurs à la ligne 
qui on t péché à raison de 18 jou rs  en 
1961, 200 jours  en 1964 et 329 jou rs  en 
1969.

On observe souvent des augm entations 
im portantes des popu la tions  de cygnes 
tubercu lés (Cygnus o lo r) lo rsque la pénu
rie a lim enta ire  na ture lle  de l ’h iver est a rti

fic ie llem en t com pensée par la nourritu re  
apportée par les visiteurs. Sur les lacs de 
Berlin Havel par exemple, on dénom bra it 
718 cygnes en 1969, alors q u 'il n ’y en avait 
aucun en 1947. Les effets de popu la tions 
artific ie llem ent élevées sur la végétation 
et les autres oiseaux aquatiques, o n t été 
étudiés dans les réservoirs de la « Lower 
Inn» où l ’on recense environ 50 couples 
nicheurs et où le nom bre de cygnes at
te in t 500 en autom ne. On a constaté, sur 
une période de 12 ans, que l ’ im portance 
de l ’avifaune aquatique dans son ensem 
ble dépendait su rtou t du vo lum e des eaux 
dans les réservoirs, ce lu i-c i in fluençan t 
fortem ent le développem ent de la végéta
tion  immergée. En autom ne, près de 90% 
de la végétation est consom m ée, dont 
20% par les cygnes. Les e ffec tifs  de 
cygnes n ’on t apparem m ent aucune in c i
dence notable sur les e ffec tifs  de canards 
chipeaux (A. strepera), de nettes rousses 
et autres oiseaux aquatiques; il n ’a donc 
pas été jugé u tile  de con trô le r les popu la 
tions de cygnes, car elles son t lim itées par 
l ’abaissem ent du niveau de l'eau, la 
concurrence avec les fou lques m acroules 
(Fulica atra) et Im m igration d 'env iron  50 
adultes chaque année.

Capacité d’accueil

La no tion  de capacité d 'accue il d ’une aire 
de lo isirs, apparue dans les années 1960, 
est u tilisée dans des sens divers: elle peut 
se référer au niveau m axim al d 'u tilisa tion  
récréative que peut supporte r un site sans 
sub ir de dom m age éco log ique, à la c irc u 
lation m axim ale que peut supporte r un 
sentier sans sub ir d 'é ros ion  ou au nom bre 
m axim al de vis iteurs que peut recevoir un 
site sans paraître surpeuplé. Le taux d 'u t i
lisation acceptab le dépend de la mesure 
dans laquelle on veut conserver le carac
tère naturel du lieu et de la densité de 
fréquen ta tion  to lé rab le  par le public.

La caracté ris tique la p lus appréciée du 
pub lic  dans les rég ions protégées est le 
paysage. A cet égard, la végétation joue 
un rôle de to u t prem ier p lan; lo rsq u ’ils 
sont suffisam m ent frappants, certa ins 
élém ents de la végétation (tel des sta tions 
de sequoias) peuvent causer par exem ple 
un ra lentissem ent de la c ircu la tion , ce r
ta ins au tom ob ilis tes s ’a rrê tant pour adm i
rer la vue ou prendre des photos. C oro l- 
la irem ent, on connaît l ’hostilité  du pub lic  
aux form es d ’exp lo ita tion  fo restiè re  com 
m erciales dans les rég ions de grande 
beauté v isuelle; un rapport o ffic ie l de la 
C om m ission forestiè re de G rande-B re
tagne considère même que le développe
m ent des in térêts de la sy lv icu ltu re  est 
sérieusem ent entravé par les pressions 
des associa tions de défense de la nature. 
Il semble que les v is iteurs ne so ien t pas 
opposés à l'in tro d u c tio n  de con ifè res ou 
d ’espèces étrangères, mais q u ’ils refusent 
s im plem ent le bouleversem ent des pay
sages par une p roduc tion  forestiè re de 
masse mal conçue.



Le rôle des pouvoirs locaux parJ. B. de 
Vilmorin ... ou comment éviter les po llu tions  
en tous genres. Par ailleurs, le Manuel 
d ’expériences-Pollution de l'a ir fou rn it des 
renseignements utiles aux autorités locales 
chargées d é tud ie r la qualité de l'a ir 
(Photo Conseil de l'Europe)

Les m ontagnes rem plissent une fonc tion  
sym bolique dans nos sociétés modernes, 
car elles o ffren t un exu to ire  à l ’énergie 
prim itive d ’exp lo ra tion  et de conquête, 
d iffic ile  à satisfa ire dans le to u rb illo n  de la 
vie urbaine. Se fa ire  prendre en photo  sur 
un som m et est, pour beaucoup de gens, 
une conc lus ion satisfa isante à l ’escalade 
de pentes parfo is très modestes.

La jo ie  de m archer dans un paysage de 
m ontagne prov ient en grande partie de 
l ’expérience phys io log ique liée à une ac
tiv ité  m uscula ire soutenue mais, dans les 
mom ents de repos, le caractère d ram ati
que de la m ontagne, la sérénité des terres 
agrico les des vallées et la liberté  sans 
retenue des pâturages cons tituen t la 
qu intescence de l ’expérience récréative. 
La gestion du parc national de S now do
nia au Pays de Galles repose sur le p rin 
cipe que les jo ies de la m ontagne dépen
dent du m aintien e ffec tif d ’une ag ricu l
ture de montagne.

Les réactions à la fréquen ta tion  sont 
fonc tion  des revenus, de la classe sociale, 
de l'éducation , de l ’environnem ent fam i
lial et des groupes d'âge. Les habitants 
des villes pré fèrent les lieux très fré 
quentés, et les jeunes sont m anifestem ent 
attirés par les plages surpeuplées, alors 
que les groupes soc io -économ iques co r
respondant aux pro fessions libérales pré
fèrent les plages présentant un in té rêt es
thétique. La perception de la fréquen ta
tion  est égalem ent fo rtem ent liée aux pos
sib ilités de sta tionnem ent. A Cannock 
Chase, aire de lo is irs  située dans la région 
industrie lle  des M id lands en Angleterre, le 
pub lic  considère q u 'il y a beaucoup de 
m onde lorsque d ix  vo itu res son t visibles. 
En terra in  ondu lé  et bu issoneux, il fau t 
une c inquanta ine de vo itu res pour q u ’un 
site de mêmes d im ensions so it perçu 
com m e très fréquenté.

Une des caracté ris tiques les p lus frap 
pantes du pub lic  est une absence de lim i
ta tion  autorégulée de la densité. Un nom 
bre excessif de tou ris tes  dans une station 
paisib le ne perm et pas à un ind iv idu  de 
trouver le calm e et la tranq u illité . L ’effet 
de réaction des vis iteurs qui préfèrent 
chercher le calm e et la tra n q u illité  a il
leurs, peut être p lus que com pensé par 
l'a ttrac tion  vers ce tte  sta tion de to u t le 
secteur grégaire du pu b lic  et par la m u lti
p lica tion  d 'équ ipem ents répondant à 
leurs goûts. L ’envahissem ent de villes 
d ’eaux ou de sta tions balnéaires au tre fo is  
tranqu illes  par des centres de jeux  é lec
tron iques ou des d iscothèques fréquen
tées par des bandes de jeunes m otocy
clistes, illustre  le changem ent de statut 
socio-économ ique des vis iteurs et l ’ac
croissem ent de la pression sur les res
sources de loisirs.
Le pub lic  sem ble peu conscient des dom 
mages éco log iques q u ’il occasionne. Sur 
650 visiteurs in te rrogés dans un parc s i
tué dans une zone industrie lle  des M id
lands, un seul a m entionné les dégâts 
causés à la végétation qui é ta ient en réa

lité  im portants. De même, des études ef
fectuées sur des plages écossaises on t 
m ontré que le pub lic  ne che rcha it pas à 
éviter les zones très érodées et q u ’au 
con tra ire  le re lie f causé par l ’érosion 
a jou ta it à la beauté du site et constitua it 
des abris pour joue r ou p ique-n iquer. 
Lorsque l ’absence de com portem ent 
au to-régu la teur du pub lic  m enace un site, 
il devient to u t pa rticu liè rem ent im portan t 
d ’en assurer la gestion.

Gestion

L ’ im portance pour le pu b lic  des carac
tères, au thentiques ou reproduits, de l ’en
v ironnem ent naturel, peut donner lieu à 
une m an ipu la tion  pu b lic ita ire  sélective au 
même titre  que des s ta tions de vacances 
ou des détergents. On peut lim ite r l ’accès 
du pub lic  aux réserves naturelles et p ro 
poser à ceux qui veulent seulem ent des 
arbres, un peu d 'herbe ou quelque chose 
à photographie r, des substitu ts  à l ’éco- 
système et des sites quasi naturels. De 
nom breuses personnes répugnent à cette 
idée de m an ipu la tion  du go û t du pub lic  
destinée à lim ite r la dem ande pour les 
ressources rares, et estim ent que seul le 
lib re cho ix  et un large éventail de fac ilités  
peuvent transfo rm er les tem ps de lo is irs 
en un nouveau po in t de départ de la vie 
condu isan t à un épanouissem ent per
sonnel.

Au niveau de chaque site, les problèm es 
re latifs à la gestion de la dem ande et des 
ressources sont généralem ent résolus à 
la lum ière de l’expérience locale, de la 
connaissance de sites com parables et par 
essais et erreurs. Les so lu tions  reposent 
rarem ent sur des estim ations sc ie n tifi
ques de la capacité d ’accueil des d iffé 
rents types de végétation ou de sol et, le 
pub lic  étant généralem ent igno ran t des 
espèces com posant la flo re  et la faune 
indigènes, les princ ipa les considéra tions 
de gestion peuvent se lim ite r à façonner 
le site de m anière appropriée  et à assurer 
l ’hygiène. On peut adop te r une approche 
«jardinée» de la végétation en sé lection 
nant les p lantes en fon c tion  de leur form e 
et de leur cou leur pour satisfa ire  la de
mande du public, et rem placer les es
pèces rares et sensib les par des espèces 
étrangères plus résistantes. Pour l ’éco lo 
giste, une te lle  a ttitude co n d u it à créer 
dans le pays des in trus ions incongrues 
d 'un  po in t de vue éco log ique , renforce 
une idée erronée de la nature dans le 
pub lic  et peut entraîner, en a llan t à re n 
con tre  de la succession naturelle, des 
fra is d 'en tre tien  inu tilem en t élevés. De 
nom breux organism es de p lan ifica tion , 
conscients de ces problèm es, em p lo ien t 
des éco log istes professionne ls, chargés 
d ’assister les am énageurs. En théorie , 
une te lle  coopéra tion  devrait cons titue r le 
cadre de la lia ison am énagem ent /  éco lo 
gie nécessaire pour gérer les lo is irs  en 
m ilieu naturel. J E.S.

Les études 
d ’impact
Claude Lambrechts

Cabanons en bordure d 'un marais: une meilleure connaissance de l'environnement aurait pu 
éviter ou réduire ces impacts sur les espaces naturels 
(Photo Atelier Central de l ’Environnement)

L J étude des im pacts sur l ’env iron
nem ent est née aux Etats-Unis à 
l'occasion des débats sur la lo i du 

31 décem bre 1969 relative à la po litique  
nationale de l ’environnem ent (NEPA). Elle 
est apparue com m e un ou til au service de 
la po litique  de conservation des res
sources naturelles et de préservation d ’un 
environnem ent de qua lité  pour les géné
rations actuelles et fu tu res consacré par 
le Congrès. Elle devait perm ettre  d 'in fo r
m er l ’adm in istra tion  fédérale, sous le 
con trô le  du public, des effets prévisib les 
d ’un pro je t d ’am énagem ent ou d ’équ ipe
m ent sur l ’env ironnem ent en lui fo u rn is 
sant, dès le dépô t du dossier ou dès que 
le pro je t so rta it de la phase des études 
préalables, un docum ent susceptib le  d ’é- 
c la ire r sa décision. L’analyse des im pacts 
prévisib les des ouvrages ou des travaux 
pro je tés devait lu i perm ettre  no tam m ent 
de prendre en com pte, en même tem ps 
que l ’u tilité  économ ique des projets, leur 
coû t environnem enta l, de p rescrire  le cas 
échéant des m esures propres à éviter des 
dégradations irréversib les, de cho is ir en
tre  plusieurs partis le m e illeu r ou le moins 
mauvais. On pouva it même espérer, qu ’au 
vu de l’étude d 'im pact, un p ro je t tro p  des
truc teu r so it abandonné par son prom o
teu r ou refusé par les au to rités  adm in is
tratives responsables.
Dans les années 1970, la procédure de 
l ’étude d ’ im pact a suscité un grand m ou
vem ent d ’in té rê t dans les pays industria 
lisés. Certa ins on t adopté des procédures 
analogues (Australie, Canada, France, Ir
lande). A illeurs, même si la procédure des 
études d ’ im pact n ’a pas reçu de consé
cra tion  législative, elle a abouti après de 
nom breux débats et ré flexions, à des ré
form es adm in istra tives et a peut-être

réussi à am orcer un changem ent des 
m entalités des am énageurs et des en tre 
prises. Les organ isations in te rna tiona les 
européennes on t de leur côté consacré 
plusieurs études à la préparation de 
norm es ou de m odèles-cadres, sans réus
s ir tou te fo is  à réun ir un consensus su ffi
sant pour abou tir à une d irective  com m u
nautaire ou à une recom m andation du 
Com ité des M in istres des V ingt-e t-U n .

Il est vrai que l ’in troduc tion  de l’étude 
d 'im pact dans les procédures adm in is tra 
tives ne va pas sans problèm e: la p ro tec
tion  de l’environnem ent est un ob je c tif 
prio rita ire , soit, mais à la con d ition  de ne 
pas gêner les in térêts économ iques.

Le p rinc ipa l reproche adressé aux procé
dures existantes est de n ’être pas s u ffi
sam m ent efficaces et d ’être mal adaptées 
ou mal utilisées. Cela peut ten ir à p lu 
sieurs causes.

1) Le champ d’application

Ce ne sont pas des critè res éco log iques 
qui, dans la p lupart des lég is la tions, le 
déterm inent, mais l'im portance  des tra 
vaux te lle  q u ’elle ressort de leur coût, et 
accessoirem ent leur nature. A insi des tra 
vaux de fa ib le  im portance peuvent, selon 
les sites, avo ir des répercussions catas
troph iques ou non. Les systèmes ouverts 
sont éco log iquem ent p lus satisfa isants 
mais d iffic iles  à m ettre en œ uvre (voir le 
système fédéral am éricain). En France, on 
a opté pour un système m ixte qui s ’est 
avéré d ’une com plexité  in fe rna le a llian t 
un critè re  de coû t (supérieur à 6 M. F.) à 
des dispenses et à des listes positives 
d ’ouvrages et travaux soum is en fonc tion  
de leur nature.



Un autre écueil est de ne soum ettre à 
étude d ’ im pact que des ouvrages et tra 
vaux (autoroutes, barrages, centra les nu 
cléaires ou therm iques, usines, ouver
tures de carrières, lotissem ents...) et non 
des plans d ’am énagem ent ou d ’urba
nisme ni des program m es (program m e 
énergétique, par exemple).

2) Le contenu

Le contenu de l’étude d ’ im pact do it en
général com porte r au m in im um :

a) une descrip tion  de l ’état in itia l du site,
b) l ’analyse des effets d irects et indirects, 

im m édiats et lo in ta ins du pro je t sur le 
m ilieu naturel et parfo is sur l ’env iron
nement hum ain,

c) une étude des variantes possib les et 
de leurs d iffé rentes répercussions, et 
enfin,

d) les mesures de com pensation envisa
gées.

Tout en respectant des prescrip tions, les
études d ’ im pact peuvent être si som 

maires qu elles ne constituen t q u ’une 
pure fo rm a lité  (par exem ple en France) ou 
au contra ire , noyer l ’adm in is tra tion  sous 
un docum ent fleuve qui n ’en sera pas 
pour autant pe rtinen t (par exem ple aux 
Etats Unis). En France, la loi de 1976 a 
institué un m écanism e orig ina l de sursis à 
exécution en cas d ’absence d ’étude d 'im 
pact dûm ent constatée. En outre , les t r i 
bunaux adm in is tra tifs  exercent un con 
trô le  rigoureux sur le contenu des études 
d 'im pacts et p lusieurs annu la tions on t été 
récem m ent prononcées pour insuffisance 
équivalent à leur absence.

3) Les projets déjà existants

Les études d ’im pact apparaissent bien 
souvent com m e la lég itim a tion  de projets 
existants. A lors qu elles devaient, dans 
leur ph ilosoph ie  o rig ina le  con tribu e r à la 
transparence de l ’action adm in istra tive, 
elles ne sont parfo is rendues publiques 
q u ’une fo is  les décis ions prises. Le pu
blic, dans la p lupart des cas, n 'est pas

effectivem ent associé à leur préparation, 
les associations et les m ilieux sc ie n tifi
ques ne peuvent exercer le pouvo ir de 
con tre -expertise q u ’ ils revendiquent. 
C ’est notam m ent le cas en France, où une 
c ircu la ire  de Ju ille t 1982 annonce tou te 
fo is  une am élio ration de la public ité .

4) Peu d’effets juridiques

En général, les études d ’ im pact n ’on t que 
peu d ’effets ju rid iques. Elles ne sont 
q u ’un élém ent de la léga lité  externe: le 
juge peut en con trô le r l'ex is tence et la 
suffisance, mais il ne peut se substituer à 
l'adm in is tra tion  dans les conclus ions 
qu elle en tire.

Leur rôle, qui n ’est certes pas négligea
ble, est su rtou t d ’ in fo rm ation  et d ’aide à la 
décision. On peut espérer qu elles c o n tri
bueront, grâce à la v ig ilance  des associa
tions, à sensib iliser les acteurs de l ’am é
nagem ent et à leur fa ire  prendre cons
cience de la valeur de l'environnem ent.

C. L.
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